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INTRODUCTION 
 

 

 

 

La grossesse est souvent vue comme une période où la femme doit être au repos et 

limiter ses activités. L’AP (activité physique) a été perçue jusqu’à une certaine période 

comme une possible source de complications pendant la grossesse, particulièrement autour de 

l’enfant à naître.  

 

Comment définir une activité physique ?  

 L’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) détermine l’AP comme « tout 

mouvement corporel produit par les muscles qui requiert une dépense d’énergie – ce qui 

comprend les mouvements effectués en travaillant, en jouant, en accomplissant les tâches 

ménagères, en se déplaçant et pendant les activités de loisirs ». De plus, l’OMS rajoute : 

« que le niveau d’intensité soit modéré ou plus fort, l’activité physique comporte des bienfaits 

pour la santé ». [1] 

 

 Lors de mes stages, notamment en consultations prénatales, j’ai pu constater que le 

sujet était rarement abordé, autant par les sages-femmes que par les patientes, alors que le 

bénéfice de pratiquer une AP pendant la grossesse est réel.  

 

Dans la situation actuelle de l’activité physique sur ordonnance [2], qui incite les 

médecins généralistes à la prescription d’AP pour les affections à longue durée, l’activité 

physique se trouve au centre de la prévention de santé. Dans ce contexte, on peut s’interroger 

sur le rôle des professionnels de santé dans la promotion et la recommandation de l’AP, et 

plus particulièrement du rôle des sages-femmes dans le cas plus spécifique de la santé pendant 

la grossesse.  

 Les sages-femmes jouent en effet un rôle déterminant dans la prise en charge et le 

déroulement de la grossesse [3], et ont donc un impact sur la pratique d’une activité physique 

par les femmes enceintes. Outre leur formation initiale, il leur est possible de se former 

complémentairement dans plusieurs domaines, faisant ainsi des sages-femmes le premier rang 

dans la prévention chez la femme enceinte. 
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 Ce contexte nous conduit au questionnement suivant : quelles sont les représentations 

des sages-femmes de Nice sur la place de l’activité physique pendant la grossesse ? Comment 

mobilisent-elles ces représentations dans leurs conseils et pratiques professionnelles ? 

 

 Dans une première partie qui rassemblera les différents éléments de la littérature, nous 

parlerons des bénéfices ainsi que les risques et les contre-indications à la pratique d’une 

activité physique pendant la grossesse. Nous nous intéresserons également aux différentes 

recommandations de par le monde sur ce sujet pour finalement faire un état des lieux actuel 

de cette pratique chez les femmes enceintes ainsi que le rôle que peut jouer le professionnel 

de santé dans ce domaine.  

 Dans une seconde partie, nous exposerons notre étude qualitative, basée sur un 

échange avec les sages-femmes de Nice, de sa mise en place jusqu’aux résultats.  

 Enfin, une troisième et dernière partie nous permettra d’analyser et d’interpréter nos 

différents résultats obtenus afin que nous puissions proposer différents axes de recherche sur 

ce sujet.  
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PARTIE 1 : REVUE DE LA LITTERATURE 
 

1. BENEFICES A LA PRATIQUE D’UNE ACTIVITE 

PHYSIQUE PENDANT LA GROSSESSE 
 

Les bénéfices à la pratique d’une activité physique pendant la grossesse sont 

conséquents ; en effet, de nombreuses études ont démontré que les femmes enceintes 

pouvaient tirer beaucoup d’avantages à pratiquer une activité régulière dans la limite de leurs 

compétences, après avoir demandé conseils auprès de leur professionnel de santé.  

Dans cette première partie, nous allons donc développer les nombreux bénéfices à la 

pratique de l’AP : prise de poids limitée, prévention des complications de l’accouchement, 

avantages pour le nouveau-né, meilleure santé psychologique, prévention de pathologies 

gravidiques… 

 

Or, beaucoup de ces bénéfices restent encore méconnus du grand public ; il est donc 

du devoir du professionnel de santé suivant la grossesse de promouvoir l’activité physique 

dans l’intérêt d’une grossesse physiologique et bien vécue. 

 

1.1. PRISE DE POIDS LIMITEE 

 

1.1.1. Bénéfices pendant la grossesse : 

 

La prise de poids est un élément important pour les femmes enceintes et à surveiller 

tout au long de la grossesse. En effet, une prise pondérale dans les normes permet de 

nombreux bénéfices ; elle reste un atout majeur de la pratique d’une activité physique pendant 

la grossesse. 

 

En 2009, l’IOM (Institut of Medicine) remet à jour ses recommandations de 1990 sur 

la prise de poids gestationnelle. Ainsi, pour les femmes ayant un IMC (Indice de Masse 

Corporelle) dans les normes avant la grossesse (18,5-24,9 kg/m²), le gain de poids idéal se 

situe entre 11,3 et 15,8 kg. Les femmes en surpoids (25-29,9 kg/m²) devront limiter leur prise 
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de poids entre 6,8 et 11,3kg, et les femmes en obésité (IMC ≥ 30 kg/m²) doivent maintenir 

leur gain pondéral entre 4,9 et 9kg. [4] 

 

L’intérêt de l’activité physique dans la prise pondérale gestationnelle a été démontré 

de nombreuses fois. En effet, Clapp illustre son intérêt sur la prise de poids gestationnelle en 

comparant deux groupes de femmes enceintes, un actif tout au long de la grossesse et l’autre 

non ; une différence significative a été trouvée dans la prise de poids moyenne des deux 

groupes, respectivement de 13 kg pour le groupe actif et de 16,3 kg pour le groupe sédentaire 

pendant la grossesse, prouvant ainsi l’atout majeur qu’est l’activité physique pour une prise de 

poids gestationnel limitée. [5]  

Par la suite, une étude américaine cherche à identifier les facteurs de risque d’une prise 

de poids excessive pendant la grossesse et démontre qu’un régime adapté associé à une 

activité physique vigoureuse et une marche de 30 minutes par jour à partir du second trimestre 

permettent de limiter un excès de gain de poids. 27% des femmes seraient en surpoids avant la 

grossesse avec un IMC supérieur ou égal à 26kg/m², et 51% auraient une prise de poids 

excessive pendant la grossesse, toujours d’après cette étude. [6] 

Jiang confirme les résultats de Clapp en 2012, avec une étude chinoise démontrant à 

nouveau une différence de prise de poids entre un groupe de femmes enceintes actives et un 

groupe sédentaire. La différence de poids entre les deux groupes était de 1,45kg en moyenne, 

permettant ainsi au groupe actif de ne pas dépasser les recommandations de poids. [7] 

 

L’activité physique aurait donc un impact important sur la prise de poids pendant la 

grossesse, permettant de réguler ce gain pondéral pour qu’il ne soit pas excessif.  

De plus, la grossesse semble être le bon moment pour encourager les femmes à être 

actives, étant plus susceptibles d’être réceptives aux messages de bonne santé et d’hygiène de 

vie. Cela permet un entretien ou une amélioration de la condition physique de la patiente ; il 

est donc du rôle du professionnel de santé d’encourager à poursuivre une activité physique 

pendant toute la grossesse.  

 

1.1.2. Bénéfices pendant le post-partum : prévention de l’obésité 

 

Ces dernières années, l’obésité et le surpoids sont parus comme un problème majeur 

de santé publique.  
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En 2012, l’INSERM refait un point sur l’obésité en France avec son enquête 

épidémiologique nationale OBEPI sur le surpoids et l’obésité. Il en ressort que 32,3% des 

adultes français sont en surpoids (IMC entre 25 et 30 kg/m²), et 15% présentent une obésité 

(IMC ≥ 30 kg/m²) ; en conséquence, le poids moyen de la population française a augmenté de 

3,6kg en 15ans, faisant passer l’IMC moyen de 24,3 à 25,4 kg/m². L’étude souligne que la 

prévalence de l’obésité est plus élevée chez les femmes. [8] 

 

Or, un excès de prise de poids pendant la grossesse suivi d’une absence de perte 

pondérale en post-partum sont prédicteurs d’une obésité à long terme, accompagnée des 

complications associées (problème cardio-vasculaire, diabète de type 2…) [9] [10] 

En effet, pendant le post-partum, entre 14 et 20% des femmes sont susceptibles de 

garder le poids pris pendant leur grossesse, ce qui augmente donc considérablement le risque 

de problèmes de santé ultérieurs et d’obésité à long terme. [11] 

Les femmes ayant du mal à perdre du poids après leur grossesse se retrouvent donc en 

surpoids pour une prochaine grossesse éventuelle.   

En 2010, l’étude NELIP (Nutrition and Exercise Lifestyle Intervention Program) a été 

mise en place pour voir s’il était possible de contrôler la prise de poids pendant la grossesse : 

ainsi, 65 femmes enceintes ont été suivies dès 16 semaines de grossesse jusqu’à 

l’accouchement. Leur consommation calorique était limitée à 2000 kcal par jour et un 

programme d’activité physique leur a été soumis : elles pratiquaient une demi-heure de 

marche, 3 à 4 fois par semaine.  

80% de la population n’a pas dépassé le gain de poids recommandé pour la grossesse. 

Un gain de poids excessif a été constaté en début de grossesse, avant le début de NELIP à 16 

semaines de gestation, mais aucune prise pondérale excessive a été observée par la suite. [12]  

 

Il a donc été démontré qu’un programme de marche pendant la grossesse accompagné 

d’un contrôle nutritionnel favorisaient un changement vers un mode de vie sain et une prise de 

poids limitée pour les femmes enceintes.  

 

 Sur une étude randomisée, Phelan démontre également en 2011 qu’une intervention 

comportementale basée sur les habitudes alimentaires, l’activité physique et la surveillance du 

gain de poids permet de favoriser un gain de poids sain.  

En effet, dans cette étude basée sur 201 femmes de poids normal et 200 femmes 

obèses avant la grossesse, ces interventions ont diminué le pourcentage de femmes ayant un 
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poids normal avant la grossesse et qui dépassaient les recommandations de prise de poids de 

52,1 à 40,2%. De l’autre côté, elles augmentaient le pourcentage de patientes normales ou 

obèses qui retrouvaient leur poids antérieur à leur grossesse dans les six mois de post-partum 

(18,7 à 30,7%), permettant ainsi de lutter contre une rétention pondérale après la grossesse, et 

donc de prévenir l’obésité à long terme. [9] 

 

 Toutes ces données nous montrent qu’une prise de poids contrôlée pendant la 

grossesse est un enjeu, autant pour les femmes enceintes que pour la santé publique. Les 

études prouvent que l’activité physique est un moyen essentiel dans ce contrôle de gain 

pondéral qui doit être plébiscité par les professionnels de santé envers leurs patientes.  

 

1.2. PREVENTION DU DIABETE GESTATIONNEL  

 

Le diabète gestationnel est une pathologie se développant pendant la grossesse, 

caractérisée par un trouble de la tolérance glucidique ; après sa survenue, les principales 

complications sont la macrosomie pour l’enfant à naître, et un risque élevé pour la mère de 

développer par la suite un diabète de type 2.  

Cependant l’enfant connaît également un risque de surpoids ou d’obésité et de diabète 

de type 2 en grandissant.  

 

En 2012, l’Institut de Veille Sanitaire refait le point sur le diabète gestationnel en 

France. Les résultats obtenus suggèrent une tendance à l’augmentation de la prévalence. Cette 

année-là, celle du diabète gestationnel en France est de 8,0%. [13] 

Or, une prise de poids excessive pendant la grossesse est un facteur de risque de 

développer un diabète gestationnel. [7] 

 

Dans une étude de cohorte regroupant 1800 femmes enceintes, Oken a démontré que les 

femmes ayant une activité physique durant la grossesse avaient un risque réduit de développer un 

diabète gestationnel ou une tolérance au glucose anormale, d’autant plus si elles ont pratiqué dans 

l’année précédant la grossesse. [14]  

En 2004, il est également prouvé que les femmes actives un an avant la grossesse 

diminuaient leur risque de développer un diabète gestationnel de 56%, et de 69% si elles 

continuaient leur activité pendant la grossesse. [15] Cependant, même débuté pendant la 
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grossesse, l’activité physique réduit significativement la fréquence de diabète gestationnel chez 

les femmes enceintes. [16] 

 

L’activité physique réduirait donc l’augmentation de la résistance à l’insuline pendant la 

grossesse, mais permettrait également de réguler naturellement la glycémie. Ces résultats amènent 

à dire que l’activité physique a un effet protecteur sur le développement du diabète gestationnel, et 

serait donc également utile en tant que traitement dès l’apparition de cette pathologie. [14] [15] 

 

 Chez une population de femmes enceintes en obésité, Garnӕs et al, avec leur étude 

randomisée en 2016, démontrent également qu’un programme d’exercice pendant la grossesse 

leur permettait de diminuer leur risque de développer un diabète gestationnel, malgré leur 

IMC de base qui est un facteur de risque important d’apparition de cette complication. En 

effet, chez les femmes ayant participé au programme d’activité physique, seulement 6,1% ont 

développés un diabète gestationnel contre 27,3% dans le groupe sans activité. [17] 

 

Ainsi, que ce soit chez les femmes normales ou obèses, l’activité physique joue 

également un rôle concluant dans le développement du diabète gestationnel. 

 

1.3. POUR L’ACCOUCHEMENT  

 

D’après plusieurs études et méta-analyses, dont une récente de 2015 incluant dix 

études randomisées, les femmes ayant pratiqué une activité physique pendant la grossesse 

avaient un risque beaucoup moins important de subir une césarienne, et augmenteraient donc 

leur probabilité d’un accouchement normal, principalement si elles avaient pratiqué une 

activité aux deuxième et troisième trimestres de la grossesse. [18] [19] [20]  

De plus, l’activité physique jouerait également un rôle sur les instrumentations 

pendant l’accouchement : en effet, le risque serait également réduit pour les femmes ayant 

pratiqué une activité physique. [21] 

Au-delà du risque de césarienne et d’instrumentation, cela jouerait également un rôle 

bénéfique dans la durée de l’accouchement, et entraînerait un taux moins important de 

déclenchement du travail, d’épisiotomie, et de déchirures périnéales. [22] 
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 Ces résultats ont également été démontrés sur une population de femmes enceintes 

obèses ou en surpoids ; celles actives pendant la grossesse avaient 12,7% de risque d’un 

recours aux instruments à l’accouchement contre 26% pour les non-actives. 

 Le risque de césarienne est également réduit pour ces femmes : en effet, le risque était 

de 15,4% pour les plus actives et de 21,5% pour les plus sédentaires. [23] 

 

Concernant la douleur à l’accouchement, d’après une étude menée au Sri Lanka sur 78 

femmes enceintes, celles ayant moins pratiqué l’activité physique pendant leur grossesse 

étaient plus à risque d’expérimenter une importante douleur à l’accouchement que celles plus 

actives. [20] 

 

Même si de plus amples études permettraient de confirmer davantage ces premières 

données, les résultats obtenus pour le moment avancent que l’activité physique pendant la 

grossesse jouerait un rôle important dans les modalités d’accouchement des patientes. 

 

1.4. POUR LE NOUVEAU-NE 

 

Les bénéfices sont également présents pour le futur nouveau-né, et de nombreuses 

études, thèses et revues se sont penchées sur le sujet.  

Avec l’évolution importante de l’obésité infantile, qui toucherait 41 millions d’enfants 

de moins de 5 ans dans le monde en 2014 [24], il convient de faire un point sur la possible 

influence de l’activité physique pendant la grossesse sur le poids de naissance de l’enfant et 

sur son développement métabolique ultérieur.  

En effet, l’obésité et le surpoids dès l’enfance augmentent le risque de problèmes 

cardiovasculaires et de diabète à l’âge adulte. 

 

Une prise de poids excessive pendant la grossesse peut entraîner un poids de naissance 

important chez l’enfant, pouvant aller jusqu’à la macrosomie dans certains cas (poids de 

naissance > 4000g). Or, ces nouveau-nés sont par la suite plus à risque de conserver ce poids 

plus important que la normale, et par conséquent de développer un surpoids ou une obésité 

pendant l’enfance.  

En effet, une étude basée sur plus d’un million de singleton nés entre 1989 et 2003 

démontre que la prise de poids maternelle pendant la grossesse et le poids de naissance sont 
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intimement liés. Par conséquent, une prise de poids excessive augmente le risque à long terme 

d’obésité et de complications associées chez l’enfant. [25] 

 

 L’activité physique a donc son rôle à jouer. Il a été également démontré que pendant la 

grossesse, elle permettrait de réduire l’adiposité chez le nouveau-né, et donc de réduire le 

risque d’un poids de naissance trop important, permettant ainsi de lutter contre la macrosomie 

et les complications associées à l’accouchement et dans le développement de l’enfant par la 

suite. [26] [27] 

Pour les femmes enceintes très actives en fin de grossesse, il y aurait cependant la 

probabilité d’un risque accru de faible poids de naissance. Néanmoins, ce faible poids étant lié 

à la diminution de l’adiposité, les complications liées sont atténuées.  

Par ailleurs, ces résultats ont été trouvés chez des femmes très actives pendant leur 

grossesse ; il est donc à vérifier l’intensité et la fréquence de la pratique de l’activité physique 

pour un impact aussi important sur le poids de naissance. [26] 

 

Cependant, Giroux suggère en 2006 avec son étude pilote sur onze femmes actives 

pendant la grossesse, que l’activité physique ne présente aucun risque sur la prise de poids et 

la croissance du fœtus. En effet, les onze nouveau-nés présentaient des poids de naissance 

dans les normes, malgré l’activité physique de leurs mères pendant la grossesse (40 minutes 

d’activité physique trois-quatre fois par semaine). [28] 

 De même, Wiebe et al., en 2015 établissent que l’activité physique de la mère pendant 

sa grossesse, bien qu’influençant le poids de naissance, tendrait à normaliser ce poids plutôt 

qu’à le diminuer avec l’augmentation de l’intensité de la pratique. L’activité physique 

prénatale diminuait le risque d’avoir un enfant macrosome de 31%, sans altérer le risque de 

faible poids de naissance. [29] 

 

1.5. PREVENTION DU RISQUE DE PRE-ECLAMPSIE 

 

La pré-éclampsie est une pathologie gravidique qui surviendrait dans 5% des 

grossesses en France, associant hypertension artérielle et apparition de protéines dans les 

urines. [30] 
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Chez les femmes non enceintes, il a été démontré que la pratique régulière d’une 

activité physique diminuait le risque d’hypertension, qui est une forme clinique importante de 

cette pathologie. Il a donc été suggéré que pour les femmes enceintes, un exercice périodique 

diminuerait le risque d’hypertension ; une activité physique pendant la grossesse pourrait 

prévenir l’apparition d’une pré-éclampsie et ses complications. [17] [31] 

 

Une étude a également démontré qu’une activité physique vigoureuse préexistante 

l’année précédant la grossesse diminuait le risque de développer une pré-éclampsie : en effet, 

les femmes actives avant la grossesse réduisaient leur risque de pré-éclampsie de 33% en 

moyenne comparé aux femmes sédentaires. 

Pour celles débutant une activité physique pendant les vingt premières semaines de 

grossesse, cela réduisait le risque de 34% en moyenne, 54% pour les plus actives et 24% pour 

celles pratique une activité plus douce. [32] 

 

Malgré ces études, il n’a pas encore été déterminé la durée, la fréquence et l’intensité 

nécessaire pour réellement prévenir le risque de pré-éclampsie. Cependant, les spécialistes 

s’accordent à dire que le risque relatif de développer cette maladie diminue en même temps 

que le temps moyen consacré à la pratique d’une activité physique augmente, principalement 

si la femme enceinte en a pratiqué avant et pendant la grossesse. [32] 

D’autres études seront donc nécessaires pour confirmer l’impact précis de l’activité 

physique sur la prévention de la pré-éclampsie, même si l’ensemble des données tendrait vers 

un effet protecteur de l’activité physique envers cette pathologie.  [33] 

 

Plusieurs articles soulignent donc déjà ses possibles bénéfices, incluant un meilleur 

développement placentaire et vasculaire, une réduction du stress oxydatif et une diminution 

des effets de la dysfonction endothéliale entraînant une réponse anti-inflammatoire et une 

diminution des facteurs de l’immunité, et amenant ainsi à une réponse adéquate de 

l’organisme pendant la grossesse. [34]  
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1.6. BIEN-ETRE PSYCHO-SOCIAL 

 

Le dernier mois de grossesse se révèle souvent plus compliqué à vivre pour les futures 

mères. La prise de poids, la rétention d’eau, et l’augmentation du volume utérin sont souvent 

source d’inconfort et de fatigue.  

Plus que de l’inconfort, la fin de grossesse amène aussi parfois des symptômes de 

dépression, comme mauvaise humeur, diminution d’énergie, troubles du sommeil, agitation, 

irritabilité ou anxiété, qu’il faut savoir dépister. [35] 

L’activité physique joue également un rôle sur les symptômes de dépression. Bouger 

plus permettrait en effet d’avoir un meilleur moral, et donc de mieux vivre sa grossesse. 

 

 En 2011, Demissie et al. démontrent une association entre une activité physique 

modérée ou vigoureuse et une diminution des symptômes dépressifs sévères et des troubles de 

l’humeur. [35] 

Les femmes enceintes actives durant le troisième trimestre seraient également moins 

anxieuses que les femmes inactives. De plus, il a été démontré une relation entre l’inactivité 

physique pendant la grossesse et les troubles de l’humeur. [36] 

L’activité physique serait donc à promouvoir chez les femmes enceintes pour une 

amélioration de l’humeur et une diminution des symptômes dépressifs, principalement 

l’anxiété, et les troubles de l’humeur et du sommeil. [37] 

 

Une étude transversale incluant 141 femmes enceintes a trouvé une association inverse 

entre l’activité physique et symptômes de dépression. En effet, ces femmes ont porté pendant 

sept jours un accéléromètre et ont complété un questionnaire portant sur les symptômes de 

dépression. Or, les 19% de la population de cette étude qui ont déclarées avoir des symptômes 

de dépression n’étaient physiquement pas actives, comparées aux autres femmes enceintes de 

l’étude qui ne se sont pas plaintes de symptômes de dépression. [38] 

 

L’activité physique est donc à promouvoir pour une amélioration du vécu de la fin de 

la grossesse en passant par une amélioration des troubles de l’humeur et des symptômes 

dépressifs.  
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2. LES RECOMMANDATIONS ACTUELLES 
 

2.1. LES RECOMMANDATIONS INTERNATIONALES 

 
 

Au vu des bienfaits avérés de l’activité physique pendant la grossesse, de nombreux 

pays ont rédigés des recommandations concernant l’activité physique chez les femmes 

enceintes. Les plus abouties viennent certainement des Etats-Unis, où l’ACOG (the American 

College of Obstetricians and Gynecologists) publie ses premières recommandations en 1985. 

Depuis, elles ont été revues plusieurs fois, amenant aux nouvelles recommandations de 2015.  

 

Dans ses recommandations, l’ACOG encourage fortement l’activité physique, autant 

avant la grossesse que pendant, soulignant que « la grossesse est le moment idéal pour 

maintenir ou adopter un style de vie sain. » Ils recommandent aux professionnels de santé une 

évaluation clinique des patientes avant de leur proposer une activité physique pour s’assurer 

de l’absence de contre-indications médicales ou obstétricales. Elle recommande au moins 150 

minutes par semaine d’une activité aérobic modérée, et encourage les patientes pratiquant une 

activité intense avant la grossesse de continuer leur activité. [39] 

 

Le Canada publie également ses recommandations en 2003 par l’intermédiaire de la 

Société des Obstétriciens et Gynécologues du Canada (SOGC) et de la Société Canadienne de 

Physiologie de l’Exercice (SCPE), encourageant les femmes à « adopter un mode de vie sain 

en faisant des exercices de conditionnement aérobique et musculaire, qu’elles aient jusque-là 

des habitudes sédentaires ou non. » Eux aussi soulignent que la patiente devra préalablement 

recevoir une « opinion médicale qualifiée sur la question ». [40] La SCPE, suivant cette 

pensée, crée un examen médical constitué d’un questionnaire visant à évaluer l’aptitude à 

l’activité physique pendant la grossesse. (Annexe 1) 

 

Leurs recommandations s’axent autour de 6 points : 

 « Il faut inciter les femmes ne présentant pas de contre-indications à inclure des 

exercices de conditionnement aérobique et musculaire à leur mode de vie pendant leur 

grossesse ;  
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 L’objectif de l’entraînement aérobique durant la grossesse devrait être de maintenir 

un niveau raisonnable de bonne forme physique pendant cette période, sans chercher 

à atteindre des sommets ni à s’entrainer pour des compétitions sportives ;  

 Les femmes enceintes devraient choisir des activités au cours desquelles elles risquent 

le moins de perdre l’équilibre ou de causer un traumatisme au fœtus ;  

 Il faut informer les femmes que l’exercice ne fait pas augmenter le risque d’issues de 

grossesse et néonatales indésirables ;  

 Les exercices du plancher pelvien, commencés peu de temps après l’accouchement, 

pourraient réduire le risque futur d’incontinence urinaire ; 

 Il faut informer les femmes que l’exercice physique modéré pendant la lactation 

n’affecte pas la quantité ou la composition du lait ni la croissance de l’enfant. » 

 

En 2014, Evenson et al. identifient 11 recommandations émergeant de 9 pays 

différents : Australie, Canada, Danemark, France, Japon, Norvège, Espagne, Royaume-Uni et 

Etats-Unis ont tous élaborés des lignes directrices sur l’activité physique pendant la grossesse.  

 La plupart vont dans le même sens ; 10 encouragent une activité physique d’intensité 

modérée, 9 d’entre elles ajoutent des détails spécifiques à la fréquence et à la durée de 

l’exercice. Seulement 6 de ces pays indiquent des contre-indications relatives ou absolues à la 

pratique d’une activité physique pendant la grossesse, et les signes signalant la nécessité d’un 

arrêt d’une activité physique.  

 Toutes mettent en garde contre les sports à risque de chutes, de traumatismes 

abdominaux ou de collisions.  

 Cette revue de la littérature montre à quel point les recommandations peuvent différer 

d’un pays à l’autre, indiquant que des recommandations internationales communes à tous les 

pays pourraient être mis en place, facilitant ainsi le développement de l’activité physique 

pendant la grossesse. [41] 

 

2.1.1. Activités physiques conseillées et déconseillées  

 
Dans ses recommandations, l’ACOG recense un certain nombre d’exemples d’AP 

conseillées et déconseillées, à pratiquer pendant la grossesse. Ces différentes activités sont 

recensées dans le tableau 1. [39] 
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Activités conseillées à commencer ou 
continuer  

Activités déconseillées 

- Marche 
- Natation 
- Vélo stationnaire 
- Aerobic à faible impact 
- Yoga adapté  
- Pilates adapté 
- Course à pied  
- Sports de raquette  
- Entraînement de force  

- Sports de contact ( hockey, boxe, 
football, basketball…) 

- Activités à risque élevé de chutes 
(ski, surf, cyclisme hors route, 
gymnastique, équitation…) 

- Plongée sous-marine 
- Parachutisme 
- Yoga et pilates intenses 

Tableau 1 : Activités conseillées et déconseillées par l’ACOG 

 
 Cependant, quelques explications sont à donner concernant certaines activités. Tout 

d’abord, il est à préciser que les activités sont conseillées pour des femmes enceintes dont la 

grossesse est physiologique. Cela aura été déterminé au préalable lors d’une consultation avec 

un professionnel spécialisé en obstétrique, que ce soit un gynécologue ou une sage-femme. 

 Le yoga est une activité à adapter en fonction de la grossesse car certaines positions 

peuvent entraîner une diminution du retour veineux et des hypotensions ; elles devront donc 

être évitées pour permettre à la femme enceinte de pratiquer en toute sécurité.  

 Certaines activités sont autorisées si la patiente les a déjà pratiquées régulièrement 

avant la grossesse, comme la course à pied, les entraînements de force et les sports de 

raquette. Concernant ces derniers, il est à noter que le changement de l’équilibre de la femme 

enceinte, dû à une modification de son centre de gravité avec l’augmentation du volume 

utérin, peut affecter les mouvements rapides et donc augmenter le risque de chute. Ces 

mouvements doivent donc être évités au maximum pour assurer une pratique en douceur pour 

la femme enceinte.  

 

2.1.2. Contre-indications à l’AP pendant la grossesse 

 

Les contre-indications à l’AP varient d’un pays à l’autre. Cependant, d’après les 

recommandations de l’ACOG et celles émises par la SOGC et la SCPE, nous avons pu définir 

une liste de contre-indications résumées dans le tableau ci-dessous, définies en contre-

indications absolues et relatives. [39] [40] 
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        Contre-indications absolues      Contre-indications relatives 
 

- Maladie cardiaques hémodynamique 
- Maladie pulmonaire restrictive 
- Col incompétent ou cerclage / MAP 
- Grossesse multiple à risque de travail 

prématuré 
- Saignement persistant du deuxième 

ou troisième trimestre 
- Placenta prævia après 26 semaines de 

gestation 
- Rupture des membranes 
- Pré-éclampsie ou hypertension 

gravidique 
- Anémie sévère (Hémoglobine 

<10g/L) 
 

- Trouble cardiovasculaire léger ou 
modéré 

- Bronchite chronique  
- Diabète de type 1 mal équilibré 
- Obésité morbide extrême  
- Insuffisance pondérale 
- Mode de vie sédentaire  
- RCIU 
- Hyperthyroïdie mal contrôlée  
- Avortement spontané antérieur  
- Naissance prématurée antérieure  
- Malnutrition ou trouble alimentaire  
- Grossesse gémellaire après 28 

semaines 

Tableau 2 : Contre-indications absolues et relatives à la pratique de l’AP  

 

2.1.3. Signes d’alertes devant amener à l’arrêt de l’AP  

 

La présence de ces signes déterminés par l’ACOG doit faire consulter la femme 

enceinte et entraîne l’arrêt de l’activité physique. Ils sont résumés dans le tableau 3 ci-

dessous.  
 

Signes d’alerte 

- Métrorragies 
- Contractions utérines régulières et douloureuses 
- Essoufflement hors activité physique 
- Vertiges 
- Maux de tête 
- Douleurs à la poitrine 
- Faiblesse musculaire affectant l’équilibre 
- Douleur au mollet ou gonflement 

 

Tableau 3 : Signes d’alerte devant amener à l’arrêt de l’AP 

 

2.2. LES RECOMMANDATIONS FRANCAISES 

 

L’INSERM évoque la grossesse dans ses recommandations nationales sur l’activité 

physique, indiquant qu’« une activité physique régulière modérée de 30 minutes chaque jour 
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de la semaine a des effets bénéfiques sur le contrôle du poids et sur la condition physique. » 

Les activités conseillées sont la marche, le vélo stationnaire, la natation ; la plongée sous-

marine est contre-indiquée. L’INSERM renvoie par la suite aux recommandations précises 

établies par la SOGC et la SCPE. [42] 

La HAS (Haute Autorité de Santé) fait également un point sur le sujet en 2005, dans 

ses recommandations pour les professionnels de santé sur la prise en charge des femmes 

enceintes. Il est indiqué que « commencer ou continuer une activité sportive modérée pendant 

la grossesse est possible » et la HAS met en garde les femmes enceintes « contre les dangers 

potentiels de certains sports, comme les sports de contact, les sports violents et les jeux de 

raquettes énergiques qui peuvent provoquer des traumatismes au niveau de l’abdomen, des 

chutes et de trop grandes contraintes sur les articulations. » Par la suite, la pratique de 

l’aérobic et la plongée sous-marine sont contre-indiquées. [43] 

 

Plus récemment, l’ANSES (l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 

de l’environnement et du travail) publie également des lignes directives sur l’activité physique 

en janvier 2016. Abordant l’AP chez toutes les catégories de la population, la femme enceinte 

est mentionnée plus en détails. [44] 

Elle recommande, à l’instar des autres pays, une pratique d’au moins trente minutes 

par jour, d’intensité modérée, au moins trois fois par semaine. Elle privilégie « la continuité et 

la régularité plutôt que l’intensité de l’AP ». 

Le PNNS, programme national nutrition santé, revoit par la suite son plan relatif à 

l’activité physique et à la sédentarité. Il souligne l’absence de données françaises sur le sujet, 

que ce soit au niveau de l’AP ou des comportements sédentaires chez la femme enceinte, et 

élabore une revue de la littérature permettant de retracer les différents facteurs associés à 

l’activité physique en période de grossesse et de post-partum. Il recense également tous les 

bénéfices à cette pratique, ainsi que les risques et contre-indications en reprenant les 

recommandations de la SOGC et de la SCPE, permettant ainsi d’avoir des lignes directives 

plus détaillées en France.  

 

Comparé aux recommandations internationales [41], nous pouvons remarquer que 

celles françaises manquent d’informations et renvoient la plupart du temps aux 

recommandations américaines ou canadiennes, qui sont plus complètes et précises. 

Cependant, malgré le manque en France, cela influence-t-il les professionnels de santé sur 

leur pratique quotidienne et leurs représentations de l’AP ? 



  

  26 
 

3. OBSTACLES A LA PRATIQUE D’ACTIVITE PHYSIQUE 

PENDANT LA GROSSESSE  
 

Environ 60% des femmes sont inactives pendant la grossesse. [36] [45] 

 

3.1. FACTEURS D’ARRET DE LA PRATIQUE D’ACTIVITE PHYSIQUE CHEZ LES 

FEMMES ENCEINTES 

 

Clarke rapporte en 2004, dans son étude sur 57 nullipares en Angleterre, que 39% des 

femmes enceintes qui pratiquent une activité physique avant la grossesse ne continuent pas 

durant celle-ci, le repos et la relaxation étant le plus souvent perçus comme plus important 

qu’entretenir une activité physique. Dans cette même étude, les femmes enceintes tiraient 

leurs informations sur l’activité physique pendant la grossesse d’internet, des magazines et 

des conseils de leurs familles et amis, qui les encourageaient la plupart du temps à être moins 

actives.  

Seulement 18% ont reçus des conseils au sujet de l’AP par un professionnel de santé 

suivant leur grossesse. 22% se plaignent d’avoir reçu des avis contraires de plusieurs 

professionnels de santé. Un tiers des femmes ont peur des risques pour le bébé et pour la 

grossesse. [46]  

L’activité physique n’est donc pas un sujet spontanément abordé par les professionnels 

de santé ; et les femmes enceintes ne sont par la suite pas en demande, ce qui souligne que de 

nombreuses patientes ne sont pas sensibilisées à l’activité physique pendant la grossesse, 

comme le souligne une étude réalisée dans une maternité strasbourgeoise en 2015. [47] 

 

 En 2007, Duncombe démontre que la pratique de l’activité physique chez les femmes 

enceintes diminue au cours de la grossesse. Les femmes sédentaires avant la grossesse ne 

commencent pas d’activité physique une fois enceintes. Il relève également les facteurs 

d’arrêt dans le dernier mois de grossesse : elles se sentent trop fatiguées, trop occupées, ou 

l’activité est inconfortable. [48] 

 

Par ailleurs, les barrières perçues par les femmes enceintes à l’activité physique sont 

principalement un manque de temps et d’énergie, mais également la peur de blesser leur 



  

  27 
 

enfant, peur ressentie par la mère mais aussi par l’entourage. Le repos est le plus souvent 

perçu comme plus important que l’activité physique durant la grossesse. De plus, les femmes 

enceintes reçoivent souvent des avis contradictoires de leur entourage et de leur praticien.  

[49] 

Les femmes enceintes reçoivent par ailleurs peu ou pas de conseils sur l’activité 

physique par leur praticien, ou doivent le demander. [50] De plus, les conseils sur l’activité 

physique sont généralement vagues et limités à la marche ; des recommandations peu claires 

qui ne les encouragent pas à être actives. Principalement, ils préconisent « d’écouter leur 

corps », et de ne pas faire quelque chose où elles ne se sentent pas « confortables ». [51] 

En 2012, une étude dans trois maternités de Grenoble soulignait que 26% des femmes 

n’avaient pas pratiqués d’AP pendant leur grossesse. [52] 

 

3.2. PERIODES D’ARRET DE LA PRATIQUE D’ACTIVITE PHYSIQUE 

 

Entre 16 et 38 semaines de gestation, 63% des femmes déclarent avoir cessé ou réduit 

leur AP pour des limitations physiques, et 32% par craintes de risques ou dangers qu’elles 

croyaient associées à l’AP (fausses couches, prématurité). [46] 

 

Malgré le changement de prévalence de l’activité physique, toutes les études 

s’accordent à dire que l’on observe une augmentation de l’arrêt de la pratique de l’activité 

physique tout au long de la grossesse.  

Nous pouvons remarquer surtout une différence significative entre avant et pendant la 

grossesse, mais aussi entre le premier et le troisième trimestre. [36] Cette revue de la 

littérature de 2006 souligne aussi que plus de 60% des femmes seraient inactives pendant la 

grossesse.  

 

De plus, en 2011, sur une étude regroupant 4718 nullipares, Hegaard et al. soulignent 

que la proportion de femmes enceintes participant à des compétitions sportives ou ayant une 

activité physique modérée diminuaient durant les trois trimestres de la grossesse. En 

comparaison, les femmes ayant une activité physique douce restaient stables dans leur 

pratique, et le nombre de femmes sédentaires augmentaient de 6 à 29%. [53] 
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Dans une étude sur 1737 femmes enceintes en 2008, Fell trouve que la plupart des 

femmes actives arrêtaient leur activité physique durant les vingt premières semaines de 

grossesse. En effet, 38% des femmes actives avant ne l’étaient plus dans les vingt premières 

semaines de grossesse. [54] 

 

3.3. ROLE DES PROFESSIONNELS DE SANTE 

 

Les recommandations de l’ACOG sur l’activité physique aideraient les femmes 

enceintes à pratiquer une activité physique après en avoir pris connaissance, avec commodité 

et moins d’anxiété. [55] 

 

Sur une étude concernant 52 professionnels de santé obstétricaux de San Francisco, 

tous reconnaissent que leur formation sur le sujet était inadéquate. Ils pointent un manque de 

connaissance qu’ils comblent avec leurs expériences personnelles et des articles scientifiques 

pour s’informer et informer leurs patientes. La plupart doutent que leurs conseils soient suivis 

et craignent que les familles aient des opinions différentes, influençant leurs patientes. [56] 

Cependant il est du devoir du professionnel de santé de conseiller et d’influencer leurs 

patientes réceptives à la pratique d’une activité physique ; en effet, May trouve en 2013 que 

les patientes discutant d’activité physique ou d’hygiène de vie avec leurs praticiens 

pratiquaient par la suite une activité physique pendant la grossesse. [57] 

 

Dans une étude interrogeant des professionnels obstétricaux des Etats-Unis, seulement 

la moitié des obstétriciens parlent d’activité physique avec leurs patientes au cours du suivi de 

la grossesse. Ils apparaissent hésitants à encourager les femmes sédentaires à commencer une 

activité physique pendant la grossesse, malgré les bénéfices reconnus par les 

recommandations de l’ACOG.  

Plus de la moitié des professionnels recommandent à leurs patientes actives de 

diminuer l’intensité et la durée de leur activité physique au troisième trimestre. Ils n’ont pas 

les informations nécessaires et ne se sentent pas à l’aise pour encourager la pratique d’une 

activité physique. [58] 

 

L’étude Behavior Affecting Baby and You (BABY), en 2011, démontre qu’un 

ensemble de programme d’exercices physiques et de conseils de professionnels de santé 
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encourageaient les femmes enceintes à pratiquer une activité physique tout au long de la 

grossesse. En effet, il a été noté une augmentation de la pratique jusqu’au troisième trimestre 

dans le groupe actif en comparaison au groupe sans programme qui diminuait la pratique tout 

au long de la grossesse. Les femmes enceintes du programme se sont déclarées satisfaites des 

informations et du programme qu’elles ont trouvées utile et intéressant. [59] 

99% pensent que l’activité physique est bénéfique, 90% en parlent à leurs patientes. 

Cependant, 64% des médecins ne sont pas familiers avec les recommandations de l’ACOG. 

[60] 

 

 Peu d’études françaises viennent compléter ces données. En 2016, l’ANSES, devant ce 

manque de données, soulignait seulement que « les conseils d’un professionnel de la santé 

pourraient permettre d’aider la femme en période de grossesse à s’engager dans une AP ou à 

maintenir le niveau recommandé ». D’autres études seront donc nécessaires pour évaluer le 

réel impact de l’activité physique chez les femmes enceintes en France et estimer la 

prévalence de cette pratique. [44] 

 L’ANSES insiste sur « le rôle des professionnels » qui serait de « rassurer la femme 

en période de grossesse vis-à-vis des risques ou du rapport bénéfice-risque de son 

engagement dans une AP pendant cette période ». 
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PARTIE 2 : PRÉSENTATION DE L’ÉTUDE ET SES 
RÉSULTATS 

 

1. MATERIEL ET MÉTHODE 
 

1.1. LA PROBLÉMATIQUE ET LES OBJECTIFS DE L’ÉTUDE 

 

Objectif principal : 

 

 L’objectif de ce mémoire sera de dégager des pistes de réflexion sur les freins et 

leviers de la recommandation de l’activité physique pendant la grossesse, à travers l’analyse 

des pratiques professionnelles et représentations des sages-femmes sur ce sujet.  

 

Objectifs secondaires :  

 

Secondairement, nous essaierons de :  

 

 Evaluer le niveau de formation et d’information des sages-femmes sur ce sujet.  

 Evaluer le type d’information donné aux différents profils des patientes concernant la 

pratique d’activité physique pendant la grossesse. 

 

1.2. LES HYPOTHÈSES DE RECHERCHE 

 

Différentes hypothèses de travail ont ainsi pu être dégagées, grâce à la revue de la 

littérature internationale :  

 

 Les sages-femmes ne se sentent pas à l’aise à parler d’activité physique avec les femmes 

enceintes par manque de connaissance sur le sujet ; 

  Les sages-femmes mobilisent donc des représentations sociales et des « savoirs 

populaires » ; 

 Les recommandations actuelles en France n’encouragent pas les sages-femmes à conseiller 

l’activité physique aux femmes enceintes ; 
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 Les sages-femmes peuvent être influencées par le profil des patientes pour aborder ce sujet 

avec elles (IMC élevé, antécédent de diabète gestationnel, contexte social…). 

 

Ainsi, avec les réponses obtenues nous avons pu dégager des axes de recherches qui 

par la suite pourront peut-être être développés. 

 

1.3. LE TYPE D’ÉTUDE 

 

Afin de répondre à ces questions, nous avons décidé de mettre en place une étude 

qualitative avec des entretiens semi-directifs. En effet, à travers ces entretiens, nous avons 

cherché à comprendre quelles sont leurs représentations sociales (définies comme étant « une 

forme de connaissance, socialement élaborée et partagée, ayant une visée pratique et 

concourant à la construction d’une réalité commune à un ensemble social » par Denise 

Jodelet [61]), quelles barrières elles peuvent rencontrer, quels savoirs elles mobilisent, quels 

sont leurs avis personnels, pourquoi elles conseilleraient ou non l’activité physique, et à quels 

profils de patientes. Le guide d’entretien, développé plus loin, visait répondre à l’ensemble de 

ces questions. 

Les réponses sollicitées nous ont permis par la suite d’identifier comment ces 

éléments impactent les conseils sur l’activité physique pour les femmes enceintes.  

 

Cette approche, fréquemment utilisée dans les recherches en sciences humaines et 

sociales, s’est avéré être une méthode efficace pour répondre à notre question ; les entretiens 

semi-directifs nous ont permis de recueillir les attitudes et les différentes pensées sur les 

comportements des professionnels de santé à travers leurs discours, et ce autour d’une 

conversation, d’un dialogue, sans les enfermer dans des questions prédéfinies. Cela nous a 

permis de recueillir les informations voulues sur les représentations et conseils relatifs à 

l’activité physique pendant la grossesse. En accord avec la méthode d’entretien semi-directif, 

le guide d’entretien a permis d’aborder tous les sujets voulus avec les interviewés, sans devoir 

suivre l’ordre des questions du guide, ni la formulation exacte des questions rédigées. 

(Annexe 2).  
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1.4. POPULATION ET LIEU DE L’ÉTUDE 

 

Pour cette étude, nous avons choisi d’interroger des sages-femmes qui suivent les 

femmes enceintes tout au long de la grossesse, que ce soit le suivi clinique mensuel ou les 

cours de préparations à la naissance, EPP, échographie…  

 

Pour pouvoir représenter la diversité de la profession des sages-femmes, nous nous 

sommes axés sur tous les secteurs apportant un suivi de grossesse régulier aux femmes 

enceintes. De plus, cela nous a permis d’interroger des sages-femmes ayant un parcours et un 

suivi des patientes différents : ainsi nous avons pu avoir un panel important de rencontre avec 

les femmes enceintes (entretien prénatal individuel, consultations prénatales, préparation à la 

naissance en groupe ou personnel, d’acupuncture, cours en piscine, yoga prénatal, …).  

Ces nombreux lieux de rencontres permettent en effet à la sage-femme et aux 

patientes d’avoir plus l’occasion d’aborder de multiples sujets perçus comme importants par 

l’une et l’autre. 

 

La quantité de sages-femmes par secteur a été déterminée avec le rapport de la 

DREES : en effet, dans ces données de 2014, les établissements de santé représentaient 71% 

de l’activité des sages-femmes, tandis que le libéral en représentait 21% et la PMI seulement 

5%. [62] Par conséquent, nous avons déterminé le nombre de sages-femmes à interroger dans 

chaque catégorie en fonction du pourcentage de ces secteurs d’activité en France 

métropolitaine.  

 

Cette étude s’est déroulée sur Nice, où nous avons donc pu interroger : 

 5 sages-femmes libérales ;  

 5 sages-femmes de service de consultations en hôpital public ;  

 2 sages-femmes de PMI. 

 

Le nombre de sages-femmes a été fixé en début d’étude comme un objectif à 

atteindre plutôt que comme une finalité. En effet, nous nous sommes laissé la possibilité 

d’interroger plus de sages-femmes si nos données et nos résultats obtenus le nécessitaient, 

c’est-à-dire si nous n’étions pas encore arrivés à « saturation », et que nous apprenions des 

éléments nouveaux dans les discours des personnes interviewées, comme l’indique Beaud 

dans son « Guide de l’enquête de terrain ». [63] 
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Nous nous étions fixés un objectif d’une dizaine d’entretiens, jusqu’à arriver à des 

propos redondants dans le discours des sages-femmes, nous amenant à penser que nous étions 

arrivés à saturation dans l’exploration du sujet sur le terrain. Nous avons donc pu intégrer 

douze sages-femmes dans cette étude. 

 

1.5. LA CONSTITUTION DE LA TRAME D’ENTRETIEN 

 

Pour mettre en place mon guide d’entretien, nous nous sommes aidés de documents 

méthodologiques qui nous ont permis de comprendre le fonctionnement des méthodes 

d’études qualitatives  [63] [64] [65]. 

 

Elle a été construite selon le schéma suivant :  

 

 Profil des sages-femmes : recueil d’informations pour décrire la population de l’étude. 

Quelles formations initiales ou complémentaires ont-elles suivis ? Dans quelle mesure cela 

les aident à aborder le sujet de l’activité physique avec leurs patientes ? 

 Connaissances et représentations des sages-femmes : quels sont leurs représentations 

sociales, leurs savoirs sur le sujet ? Quelles connaissances ont-elles ? 

 Pratiques professionnelles : Quels sont leurs pratiques autour des conseils sur l’activité 

physique ? Quels types d’activités conseillent-elles, à quels moments de la grossesse, à 

quels profils de patientes ? 

 Recommandations actuelles et formation : Que pensent-elles ou connaissent-elles des 

recommandations actuelles en France ? Quel est l’apport de leur formation ? Dans quelle 

mesure sentent-elles que ces formations ou informations les préparent à promouvoir l’AP ? 

Dans quelles mesures se sentent-elles encouragées à en parler ? De quoi auraient-elles 

besoin pour en parler davantage ou plus facilement ? 

 Vie personnelle : Quelle est la place de l’activité physique dans leur vie de tous les jours ? 

Dans quelle mesure pensent-elles que cela les influence dans leur pratique 

professionnelle ?  

 

Les questions étaient de types ouvertes, permettant aux sages-femmes de développer 

leurs réponses et de parler librement, encouragées par des relances de l’intervieweur.  
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1.6. LES MODALITÉS DE L’ENQUETE 

 

1.6.1. La durée et les lieux de l’enquête 

 

Les entretiens se sont tous effectués entre août 2016 et février 2017. Nous avons limité 

le lieu de notre étude à la ville de Nice. En effet, devant le nombre peu important de sages-

femmes dans la population, il ne nous a pas semblé utile d’étendre notre zone d’entretiens. 

Avec le nombre de sages-femmes libérales et de PMI (Protection Maternelle et Infantile), 

ainsi que la quantité de sages-femmes travaillant à l’hôpital Archet 2, nous avons trouvé que 

Nice proposait un échantillon suffisamment intéressant d’entretiens. Par conséquent, nous 

avons interrogés des sages-femmes :  

 De PMI de Nice : Huit centres de PMI ont été répertoriés à Nice. Nous en avons 

sélectionnés deux au hasard pour pouvoir interroger des sages-femmes appartenant 

à des PMI différentes ; 

 Libérales exerçant exclusivement dans le secteur de Nice ; 

 Hospitalières exerçant au service de consultations prénatales de l’Archet 2. 

 

1.6.2. Le déroulement des entretiens  

 

Les entretiens ont duré entre 30 et 50 minutes. Ils ont été enregistrés, en assurant aux 

interviewés l’anonymisation et la confidentialité de leurs propos. 

Ils ont ensuite été retranscrit sur ordinateur et analysé en suivant la méthodologie de 

l’analyse des données qualitatives, plus spécifiquement l’analyse de contenu des discours [63] 

[64] [65]. 

 

1.7. LES DIFFUCULTÉS RENCONTRÉES DANS LA MISE EN ŒUVRE DE 

L’ETUDE 

 

Quelques difficultés ont été rencontrées pendant le déroulement de notre étude :  

 

 Pour le quatrième entretien de notre étude, nous avons rencontré un problème 

d’enregistrement dont nous n’avons pas trouvé la cause. Seulement neuf des quarante-

cinq minutes d’entretien ont été enregistrés, rendant impossible l’analyse du contenu. 
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La sage-femme libérale a donc été exclue de l’étude car nous n’avions aucun moyen 

d’exploiter les données.  

 

 L’élaboration de la trame s’est avéré un exercice nouveau et difficile. En effet, novice 

en matière de méthodes qualitatives et d’exploration sociologique, il s’est avéré 

compliqué de constituer une trame d’entretien construite et fluide, et beaucoup de 

travail et de reconstruction ont été nécessaires pour finaliser notre trame.  

 

1.8. LE TRAITEMENT DES DONNÉES 

 

Tous les entretiens ont été enregistrés puis retranscrits intégralement à l’ordinateur, ce 

qui s’est avéré être un travail fastidieux. Nous avons ainsi pu analyser méthodiquement nos 

données sans perdre d’informations et tout en gardant les propos exacts. 

 

 Notre analyse s’est basée sur ces entretiens retranscrits. A l’aide de notre guide 

d’entretien, et des propos récurrents des sages-femmes, nous avons pu établir une trame de 

catégories regroupant les différents thèmes et pensées exprimés par les professionnels. La 

construction de ce guide a été un travail progressif, évoluant à chaque analyse d’entretien.  

 Ce « codage » nous a permis une analyse thématique en regroupant les différents 

propos des sages-femmes pour avoir une vision globale de leurs représentations et de leurs 

pratiques. Une analyse descriptive a ensuite été utilisée pour représenter les résultats du 

travail.  
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2. RÉSULTATS 

2.1. PRESENTATION DES SAGES-FEMMES 

2.1.1. Caractéristiques des sages-femmes  

 

Douze sages-femmes ont donc participé à cette étude. Leurs caractéristiques sont 

détaillées en tableau 4. 

 

Sage-Femme Sexe Milieu 

d’exercice 

Diplôme 

A Femme Libérale 2005 

B Femme Libérale 2008 

C Femme Libérale 
1997 

(Danemark) 

D Femme Hospitalière 2008 

E Femme Hospitalière 1984 

F Femme Hospitalière 1991 

G Femme Hospitalière 1994 

H Femme Libérale 1996 

I Femme Hospitalière 2010 

J Femme Libérale 2009 

K Femme PMI 
2011 

(Belgique) 

L Femme PMI 1982 

Tableau 4 : Caractéristiques des sages-femmes de l’étude 

 

Parmi les sages-femmes, toutes avaient effectué au moins une formation 

complémentaire, que ce soit de simples formations, des diplômes universitaires ou des 

masters supplémentaires. L’ensemble de ces formations continues sont listées en Tableau 5. 
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Formations Diplômes 

universitaires 

Master Autres 

Yoga prénatal et 
postnatal 

Eutonie 

Préparation en piscine 

Pilates 

De Gasquet 

Méthode Caufriez 

Préparation à la 
naissance 

Accouchement 
physiologique 

Deuil périnatal 

EPP 

Gynécologie 

Contraception 

Echographie 

Acupuncture 

Douleur et 
sophrologie 

Tabacologie 

Périnéologie 

Rééducation 
périnéale 

Allaitement 
maternel 

 

Echographie 

Dépistage prénatal 

Diplôme de 
l’école 

d’ostéopathie 

Tableau 5 : Liste des formations complémentaires des sages-femmes de l’étude 

 

2.1.2. AP pendant la grossesse des sages-femmes de l’étude 

 

Pour complémenter l’ensemble des caractéristiques professionnels des sages-femmes, 

nous nous sommes également intéressées aux caractéristiques personnelles en lien avec l’AP. 

En effet, l’ensemble de ces caractéristiques est considéré comme pouvant influencer sur leurs 

pratiques professionnelles.  

 

Dans notre échantillon, 8 sages-femmes ont déjà été enceintes. Sur ces 8, toutes ont 

pratiqué une activité physique pendant leur grossesse ; elles n’ont ressenti aucune crainte et 

trouvaient « naturel » de continuer leur activité physique enceinte, comme le mentionne C : 

« Je faisais ma vie normale, vélo, marche, natation, des choses comme ça. »  

 E avait néanmoins changé dès le départ son activité physique : « Dans la salle de 

sport où j’allais, moi je faisais de l’aqua gym, la seule chose que j’avais stoppé assez 

rapidement c’était le footing. Voilà donc aqua gym, la gym tout court, j’allais nager une 

heure tous les jours. » 
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G précise qu’elle était prête à changer ou arrêter son activité physique à tout moment : 

« Après j’avais une grossesse qui se passait très bien aussi. Il faut se dire si jamais je ne me 

sens pas, je ralentis. Si j’ai des contractions, si l’activité physique me fait mal…. » 

 

4 sages-femmes n’ont jamais eu d’enfants. Parmi elles, 3 pensent pratiquer une activité 

physique si leur grossesse est physiologique et sans contre-indications ; elles pensent à 

adapter ou changer leur activité physique mais sont à l’aise à l’idée de pratiquer une AP douce 

pendant leur grossesse, comme le souligne B : « Tout dépend de ma grossesse (…) mais si je 

me sens de faire du sport, effectivement j’en ferais, et je pense que ce sera plutôt des sports 

comme le yoga ou le pilates qui sont pour moi vraiment adaptés dans le sens où il y a 

vraiment aussi un aspect prise de conscience de son corps, mais effectivement aller nager, 

aller danser… peu importe. » 

La dernière, D, admet ne s’être jamais posé la question ; sportive, elle pense adapter 

son activité physique : « Je pense que ça va faire bizarre neuf mois, je pense que ça va me 

manquer ! Après je pense que j’irai marcher si je peux. Mais courir, effectivement… » 

 

2.1.3. Influence de ses propres pratiques d’AP sur la vie professionnelle  

 

Dans notre échantillon de sages-femmes, 9 se considèrent comme sportives hors 

grossesse, comme D : « J’aime ça. J’en fais, j’en ai toujours fait, j’ai un peu touché à tout… 

Basket, tennis, danse… » 

Les 3 autres sages-femmes interviewés se considèrent comme étant actives, pratiquant 

une activité physique seulement de manière épisodique. Cependant elles ne se considèrent pas 

comme étant sédentaires, bougeant quotidiennement, à l’instar de G : « Moi je ne suis pas une 

grande sportive, mais je me déplace, je fais du vélo, de la marche à pied… je suis active. » 

 

Parmi toutes ces femmes, 8 pensent être influencées par leur pratiques personnelles 

d’AP pour la conseiller à leurs patientes, que ce soit par leur ancienne pratique pendant leur 

grossesse ou par la place du sport dans leur vie de tous les jours. G déclare sur ce sujet : « Ça 

m’est peut-être plus facile parce que je le pratique, mais aussi parce que je l’ai vécu en tant 

que femme enceinte, et que je sais qu’il y a un réel bénéfice pour elles. Et que le fait de ne pas 

avoir d’activités, par contre, il peut y avoir des mauvais travers qui pourraient être néfastes 
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pour la fin de grossesse, comme la prise de poids. » H souligne que selon elle, « Le sport, ça 

fait partie de l’éducation (...) Pour apprécier, il faut avoir baigné dedans. » 

 

2.2. CROYANCES ET CONNAISSANCES DES SAGES-FEMMES 

2.2.1. Importance donnée à l’AP 

 

A la question de l’importance de l’AP pendant la grossesse, toutes les sages-femmes 

ont répondu qu’elles étaient pour une activité physique chez les femmes enceintes, mais à 

différents niveaux. Certaines indiquent qu’il faut cependant adapter l’activité physique dès le 

diagnostic de la grossesse. Comme B, qui déclare que « reprendre pendant la grossesse ne 

serait-ce que l’alimentation et l’hygiène de vie, en globalité donc avec le sport, ce serait 

hyper bien parce qu’il y a énormément de patientes en surpoids ou en obésité. » 

 

2.2.2. Bénéfices perçus de l’AP 

 

Toutes les sages-femmes interrogées s’accordent à dire que la pratique d’une AP 

pendant la grossesse présente des bénéfices. 

 

5 sages-femmes sur 12 soulignent l’importance de l’AP dans le contrôle de la prise de 

poids gestationnelle. A l’instar de D, qui souligne au cours de l’entretien : « L’activité 

physique on n’y pense pas alors que le sport c’est bon pour la santé, c’est bon aussi pour le 

poids ! » L’opinion de I la rejoint, et elle souligne en même temps un autre bénéfice selon 

elle, la rétention d’eau : « Elles prennent un peu moins de poids, moins de rétention d’eau 

aussi et du coup elle se sent un peu mieux. Et la prise de poids, qui est limitée. » 

Un autre bénéfice souvent relaté, est l’effet de l’activité physique sur les maux de 

grossesse tels que les lombalgies, dû à l’augmentation du volume utérin. H affirme en effet 

que « plus on se laisse aller, plus on grossit, plus ça tend les ligaments, plus il y a de 

pressions ». Elle insiste sur le fait que « la grossesse n’est pas un lâcher prise. » Pour elle et 

pour les autres, si les patientes « bougeaient juste un tout petit plus (…) ça dérouillerait un 

peu ! ». 
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Le bénéfice le plus souvent cité reste néanmoins un meilleur moral chez les patientes. 

Effectivement, pour 6 d’entre elles, « le moral est important pendant la grossesse », selon I, 

et l’activité physique agirait sur le moral. H évoque le cas d’une patiente en dépression, pour 

qui l’activité physique a été primordiale : « Elle a des médicaments tout ça, mais ce qui lui 

fait du bien, c’est la natation. C’est d’aller à la piscine. Et ça fait partie de sa thérapie. » 

 

2 sages-femmes évoquent une amélioration du retour veineux et une meilleure 

circulation sanguine ainsi qu’une amélioration de la respiration de la patiente, comme H, qui 

déclare simplement que « Le sport est bon pour la respiration, le cœur, le retour veineux. » 

Deux sages-femmes mentionnent l’importance de garder une activité physique pour 

l’entretien des muscles : J déclare que « c’est important qu’elle garde une bonne sangle 

abdominale, pour pousser. Elles vont en avoir besoin pour pousser. » H la rejoint sur cette 

pensée : « A partir du moment où on ne fait pas d’activité pendant neuf mois, y’a une fonte 

musculaire quand même. Pour moi l’accouchement, c’est comme du sport. C’est un marathon 

et un sprint sur la poussée. »  

Deux autres ajoutent l’importance de l’AP pour un meilleur accouchement, comme C, 

qui déclare : « Je pense que le fait qu’on soit beaucoup sédentaire, on accouche de moins en 

moins bien. On a des raideurs dans le bassin, on a des variétés postérieures, des choses 

comme ça. Et je pense que ça vient de là. » 

Une seule sage-femme évoque un bénéfice en cas de diabète gestationnel. C’est H, qui 

souligne « qu’il faut marcher (…) c’est beaucoup plus facile de réguler le sucre si on sort 

tous les jours ».  

 

2.2.3. Risques et contre-indications à la pratique d’AP 

 

Les sages-femmes ont globalement les mêmes idées concernant les risques et les 

contre-indications à la pratique d’AP pendant la grossesse.  

La contre-indication qui revient le plus souvent est la pratique de sports à risques, de 

choc, ou de traumatismes, tel que le ski et l’équitation. En effet, 7 sages-femmes évoquent ces 

types de sport comme une contre-indication.  

 

Le risque de MAP (Menace d’Accouchement Prématuré) est également fréquent dans 

le discours des sages-femmes. 5 sages-femmes évoquent ce cas. Cependant, toutes l’évoquent 
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comme une contre-indication, et non comme un risque à la pratique de l’activité physique, 

comme le précise E : « La MAP. A part ça, je ne vois pas. (…) Créer la MAP, non. Mais 

après, disons que c’est très facile quand on est en MAP, d’adopter des positions ou des gestes 

qui vont favoriser les contractions. » 

Dans ce contexte, H insiste sur le repos : Tous les utérus contractiles, on ne peut pas 

prendre le risque de leur faire faire du sport. Souvent elles sont en repos, même si le col ne 

s’ouvre pas jusqu’à la fin, on ne peut pas prendre le risque de les faire bouger.  

 

Par la suite, 2 sages-femmes évoquent les métrorragies comme une contre-indication à 

la pratique d’AP, dont une en parlant d’un placenta bas inséré.  

I considère les déchirures périnéales comme un risque, trouvant que l’AP rend le 

périnée plus tonique, favorisant un risque plus grand de le déchirer lors de l’accouchement : 

« Après les femmes sportives ont le périnée très solide, pour l’accouchement c’est compliqué 

aussi, parce que le périnée n’est pas élastique. Il y a beaucoup plus de déchirures. »  

 

H évoque comme risque un excès de la pratique par les patientes. En effet, elle 

considère qu’une trop grande activité physique influerait sur le fœtus, pouvant entraîner un 

retard de croissance utérin : « J’en ai une en tête qui a voulu continuer, et bien son bébé était 

tout petit bien sûr, on lui a demandé de se reposer, d’arrêter, elle n’a jamais voulu. » 

 

2.2.4. Connaissances des recommandations 

 

Nous avons voulu savoir si les recommandations étaient connues des sages-femmes 

interrogées, que ce soit des recommandations françaises ou internationales. Il en est ressorti 

que E, hospitalière, reconnaissait les connaître un peu mais pas dans les détails : « Pas 

précisément, c’est vrai que j’avais entendu ça au congrès, une pratique régulière, après je 

pense que ce n’est pas très différent de l’état de non grossesse, si on peut quand même avoir 

une activité régulière, 30 min de marche au moins 3 fois par semaine… ou nager… enfin, 

avoir une pratique régulière oui, mais dans mon esprit de manière intensive. »  

 

Le reste des sages-femmes admettait ne connaître aucunes recommandations, n’en ont 

pas entendus parler, et ne s’y sont pas intéressées non plus. Une d’elles, H, préconisait la 
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logique dans ce sujet : « Après ça reste de la logique pour nous. Les coups, les chutes, ça 

reste logique. »  

 

2.3. PRATIQUES PROFESSIONNELLES DES SAGES-FEMMES 

2.3.1. Fréquence et moment des conseils 

 

Il ressort de ces questions que les sages-femmes n’en parlent pas systématiquement. 

En effet, 7 reconnaissent n’en parler que si la patiente aborde le sujet, comme A, qui 

confirme : « J’en parle si elles me sollicitent, maintenant si elles ne disent rien, je n’en parle 

pas. » Une d’entre elles, D, n’en parle qu’en vue de l’accouchement à partir de 37 semaines 

d’aménorrhée : « je ne l’aborde pas spontanément. Je leur dis juste vous pouvez marcher, 

surtout quand elles arrivent à la fin, parce que à 37 semaines quand elles arrivent…. Tu sais 

en vue de l’accouchement, faire de l’activité, vous pouvez bouger sans problème … » 

 

 Cependant, 3 en parlent systématiquement à leurs patientes, comme C, qui considère 

que « ça fait partie du package ; Autant que tu parles hygiène de vie, alimentation, vie 

sexuelle, tout ça. » 

 2 des sages-femmes n’abordent le sujet qu’en fonction du contexte de la patiente ; I, 

par exemple, insiste sur le fait qu’il faut en parler quand « elles sont profs de sport » ou 

qu’elles ont une « activité physique importante ». Elle aborde également le sujet si elle voit 

« que la prise de poids est trop importante ». Elle insiste sur le fait qu’il ne faut pas « rester 

sédentaire ». 

 

Il est à noter que les sages-femmes parlent à leurs patientes de l’activité physique à 

trois moments particuliers du suivi de grossesse :  

 

 Les consultations mensuelles de suivi de grossesse ; 

 Les EPP ;  

 Les cours de préparation à la naissance.  

 

En effet, 5 peuvent en parler durant les consultations de suivi de grossesse, même si le 

sujet n’est pas systématiquement abordé par les sages-femmes dans ce genre de rendez-vous, 
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comme L, qui, même si elle en parle en EPP, avoue ne pas en parler en consultations : « Si la 

femme ne m’en parle pas systématiquement, ce n’est pas quelque chose que je vais forcément 

aborder. Parce que je suis plus dans la clinique, les bilans à faire, les conseils 

d’alimentation, donc on peut parler aussi d’activité physique, mais sincèrement j’avoue que 

pendant les consultations je n’en parle pas systématiquement. » 

 

 Le sujet est plus systématiquement abordé en EPP, même si seulement 4 sages-

femmes en pratiquent. Pour B, qui en parle surtout à ce moment-là, c’est « un moment 

d’échange, elles me demandent ce qu’elles peuvent faire, ce qu’elles ne peuvent pas faire. » 

 

 L’activité physique pendant la grossesse est donc un sujet qui revient principalement 

en cours de préparation à la naissance. En effet, 8 sages-femmes indiquent en parler 

systématiquement à ce genre de rencontre, que ce soit individuel ou en groupe : « Dans le 

premier cours, c’est un cours un peu mise en place, généralités, dans ce cours là on parle un 

petit peu hygiène de vie, et entre autres, sport autorisé, pas autorisé. » 

 

 Cependant, plusieurs d’entre elles, comme G, souligne le fait que les cours 

commencent assez tard dans la grossesse : « Malheureusement c’est un peu tard dans la 

grossesse. On ne les voit pas avant sept mois, sept mois et demi donc c’est vrai que c’est 

dommage. » 

 

2.3.2. Type de sports et AP conseillés et déconseillés  

 

 Activités physiques conseillées 

 

Pour le commencement d’une activité physique, le sujet est également tergiversé. Si la 

plupart pense qu’une femme enceinte ne commencera pas une activité physique pendant la 

grossesse, d’autres essaient de les motiver, comme E, qui leur conseille parfois de quand 

même « marcher, d’essayer de se mobiliser ».  

A insiste également de bouger un minimum pendant la grossesse : « Sinon rien que le 

fait de rester dynamique, pas forcément une activité physique à proprement parler, mais rien 

que le fait d’être dynamique, de se bouger, de marcher, ça devrait déjà être pas mal, de 

monter les escaliers, rien que ça, plutôt que de se laisser aller complètement. »  
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L’activité physique la plus conseillée par les sages-femmes reste la marche. Toutes les 

sages-femmes en parlent : « Le fait de ne plus travailler, d’être à la maison, le fait de se lever, 

marcher, ça fait une petite activité quand même. »  

Cependant, l’un d’entre elle, I, pense que la marche peut apporter quelques 

contractions, contrairement à la piscine, et préfère donc conseiller cette activité-là : « Aller 

nager surtout, parce que marcher ça peut provoquer des contractions, alors que dans l’eau il 

n’y a pas de pesanteur, ça ne tire pas sur les fibres, ça ne tire pas sur l’utérus. » La plupart 

conseillent « 30 minutes d’activité physique », au moins « une fois par semaine » pour les 

plus inactives.  

La piscine est donc l’activité physique où presque toutes les sages-femmes sont en 

accords. 11 sages-femmes en parlent fréquemment à leurs patientes, cependant H insiste sur 

l’adaptation de l’activité physique : « Il faut adapter, ça ne me dérange pas qu’elles nagent 

une heure, mais elles prennent une frite, une planche, elles font des pauses. Pas du crawl. On 

fait des choses adaptées. On peut faire des choses modérées. » Deux mentionnent également 

une aquagym douce.  

 

Pour D, l’activité physique reste tout à fait autorisée : « Si c’est une grossesse 

physiologique, rien de particulier, je leur parle beaucoup de la marche mais c’est tout. » Elle 

limite donc ses conseils à la marche, soulignant que c’est par manque de connaissances sur le 

sujet : « Après je trouve que y’a pas non plus beaucoup de sports qu’on peut pratiquer 

enceinte, tu vois. Je ne sais pas ce qu’elles pourraient pratiquer. »  

Le pilates est une activité physique recommandée par la moitié des sages-femmes de 

l’étude. Le yoga reste néanmoins plus conseillé, par 8 d’entre elles. Le stretching est 

plébiscité par deux sages-femmes, comme la gym. F conseille « D’avoir une activité, au 

moins la piscine, ce qui est le mieux supporté, la marche, ou activité physique…. Yoga… 

adaptée à la femme enceinte. » 

Pour trois, il est important que la femme « écoute son corps ». Pour C, c’est 

primordial : « Je pense que c’est encore le fait d’écouter son corps, c’est ça qui doit être la 

première limite, de savoir jusqu’où on peut aller, surtout quand on est enceinte ». 

 

 Activités physiques déconseillées 

 

Pour trois, si « fatigue ou tensions » se font ressentir, il faut tout de suite « ralentir » 

l’activité physique et se mettre légèrement au repos.  
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Le vélo reste un sujet tergiversé pour les professionnels de cette étude ; en effet, deux 

pensent que la pratique dépend du contexte, comme E : « Le vélo pourquoi pas jusqu’à un 

certain stade, mais après c’est pareil avec le ventre on n’a pas le même équilibre, on tombe 

facilement, on peut se casser la figure, donc pareil 25 semaines, après ça devient 

compliqué ». J prend en compte cette activité également comme un moyen de transport et 

essaie donc d’adapter : « Je ne vais pas l’interdire de faire du vélo, on essaie d’adapter, de la 

sensibiliser, et de réfléchir à un autre moyen pour elle ». G le conseille donc en vélo 

d’appartement, « qui ne risque pas de faire chuter ».  

 

Concernant la course, le sujet est également tergiversé. Une pense que l’on peut 

continuer doucement jusqu’à 20SA, une pendant toute la grossesse, une après le 3e mois, et 

être plus « au repos dans les trois premiers mois ». Encore une autre pense que le footing est 

possible tout le long de la grossesse en l’absence de contractions utérines.  

Cinq sages-femmes déconseillent ce sport ; A, par exemple, est totalement contre, et 

« interdit » cette activité.  

 

Pour deux sages-femmes, il est avant tout primordial que la patiente « ne soit pas 

frustrée, qu’elle arrive à trouver un compromis entre les deux ». G insiste sur le fait que « la 

frustration et la non activité pour quelqu’un qui en a l’habitude, c’est très difficile. » J la 

rejoint sur cette idée : « il faut arriver à adapter et arriver à trouver un point d’entente où les 

deux partis sont satisfaits (…) il faut adapter à chacune. » Pour elle, c’est pour le coup « un 

peu du feeling ».  Pour ces deux sages-femmes, il est donc intéressant de trouver un terrain 

d’entente avec la patiente, pour qu’elle puisse continuer son activité physique comme avant, 

sans risques pour la grossesse.  

 

 Sept sages-femmes mentionnent le fait que la pratique d’un sport intense ou à risque 

de chute est fortement déconseillée, comme le ski, l’équitation, ou encore le roller : « Ce n’est 

pas le moment d’aller faire du squash, d’aller faire du ski », déclare H à ce sujet. 

 3 déconseillent donc aussi les sports de raquettes comme le tennis et le squash, 

comme l’a déjà mentionné H.  G, par exemple, a la même opinion : « Le tennis par exemple, 

je ne conseille pas. Je ne sais pas si c’est à juste titre, mais bon ça me paraît quand même 

assez traumatique avec les impulsions, ça paraît moins fluide. » 
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 Pour trois autres sages-femmes, le fitness n’est pas conseillé non plus. Pour C, par 

exemple, qui déclare : « Après je ne vais pas encourager… Tout ce qu’il y a des impacts, le 

fitness, les choses comme ça… » 

 

Cinq évoquent également le fait « d’enlever les abdominaux » dans leurs exercices, 

pour ne pas « favoriser les contractions utérines ».  E souligne « qu’il faut maintenir une 

activité mais il faut quand même préserver les abdos, enfin éviter de faire les abdominaux, 

parce que ça favorise les contractions utérines ». 

 

Nous avons résumé les conseils des sages-femmes ci-dessous :  

Activités physiques 

conseillées : 

 Marche 

 Yoga 

 Pilates 

 Stretching 

 Gymnastique adaptée 

 Piscine 

Activités physiques 

controversées : 

 Vélo 

 Course à pied 

 

Activités physiques 

déconseillées : 

 Sport à risque de chutes  

(ski, équitation, rollers) 

 Sports « traumatiques » 

(sports de raquettes) 

 Sports intenses  

(fitness) 

Tableau 6 : Activités conseillées et déconseillées par les sages-femmes de l’étude 

 

2.3.3. Modulations des conseils en AP selon le profil de la patiente 

 

Plusieurs thèmes ont été identifiés comme récurrents lors du codage des entretiens. Au 

total nous avons pu dégager cinq axes de modulations des conseils des sages-femmes selon le 

profil de leurs patientes, ce qui leur fait adapter leurs discours en fonction de la femme 

enceinte.  

 

 Le profil clinique : la MAP 

 

Seule B parle de l’activité physique à ses patientes en risque de MAP, contrairement 

aux autres qui considèrent cette pathologie comme une contre-indication absolue à l’AP : 

« Même quand elles sont en repos chez elles pour MAP, quand je viens les voir en monito à 
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domicile souvent je leur dis de sortir au moins une demi-heure par jour pour au moins garder 

une certaine mobilité. »  

 

 Le profil sportif : 

 

Femmes sportives/actives :  

 

8 sages-femmes font un aparté sur les femmes enceintes sportives ou plus actives que 

la moyenne. Sur ce sujet, chacune a son avis personnel.  

Deux d’entre elles, B et D, ne voient pas d’intérêt à leur faire réduire leur activité 

physique si leur grossesse reste physiologique, même si D n’a jamais été personnellement 

confrontée à ce cas : « Dans l’ensemble, elles ne sont pas très sportives, les dames que je 

suis… » 

B précise que « si ça leur fait du bien, que leur corps n’en pâtit pas et que la grossesse 

va bien, je ne vois pas d’intérêt d’interdire (…) elles en ont besoin. » 

 

 E pense que cette catégorie de patientes se sent « plus concernées par la prise de 

poids » et ont « peur de grossir ». Elles sont par conséquent plus sensibles aux messages 

d’AP.  

 

 4 des sages-femmes préfèrent adapter l’activité physique de ces patientes, comme J : 

« Généralement on les dirige vers des sports plus cools, donc la natation, la marche, les 

yogas prénataux, pilates prénatal... ». Cependant, elle précise qu’il ne faut pas « infantiliser 

les patientes » : « il faut leur dire les choses, mais il faut pas les braquer non plus. Si tu leur 

dis bin non tu ne fais pas ça, moi tu me dis ça, je suis adulte, je vais peut-être mal le prendre, 

je vais me braquer, et puis l’info que t’as voulu leur passer elle ne passe pas. » 

 

2 sages-femmes comparent, dans ce cas-là, l’activité physique à une sorte d’addiction : 

c’est un peu comme la cigarette, une grosse fumeuse à qui tu demandes d’arrêter directement, 

effectivement c’est mieux pour son fœtus, mais au final tu risques de créer un problème parce 

qu’elle ne supporte pas son manque. » Pour J, il faut arriver à trouver un « point d’entente où 

les deux partis sont satisfaits. » Pour E, c’est une façon « d’expier leur stress. » 

 

 



  

  48 
 

Femmes peu sportives :  

 

Ce thème est largement récurrent dans les propos des sages-femmes ; en effet, 10 

d’entre elles l’évoquent.  

 

Pour 9 des sages-femmes, les femmes sont généralement « peu sportives ». Pour A, 

« les femmes ne sont pas motivées (…) parfois paresseuses. » 

Pour C, comme pour d’autres, le diagnostic de la grossesse signe souvent l’arrêt du 

sport pour les patientes : « A partir du moment où elles savent qu’elles sont enceintes, presque 

elles s’arrêtent de bouger. Je trouve qu’elles sont très sédentaires. » 

Trois sages-femmes soulignent que pour les femmes sédentaires, « ce n’est 

certainement pas pendant la grossesse qu’elles vont se mettre à faire du sport. » Elles 

soulignent, comme D, que c’est souvent un « phénomène de société, on n’est pas très 

sportifs… » 

G souligne qu’il n’y en a « pas beaucoup qui pratiquent une activité sportive avant 

d’être enceinte. Donc mettre ça en place pendant qu’elles sont enceintes, ça me paraît 

compliqué. Parce que ça ne fait pas partie de leur quotidien. » 

 

 Prise de poids excessive / surpoids 

 

Ce thème est abordé par la moitié des sages-femmes, c’est-à-dire 6. Il est important à 

leurs yeux de sensibiliser les femmes en obésité à ne pas prendre trop de poids pendant la 

grossesse. D’après G, « on devrait le faire plus systématiquement. » 

Seulement 2 des sages-femmes évoquent des patientes en obésité qui étaient inquiètes 

pour leur prise de poids, comme E : « Le souci qu’on a c’est quand on a des patientes qui font 

130 kilos et qui vous disent qu’elles ont besoin d’aide parce qu’elles veulent contrôler leur 

prise de poids pendant la grossesse. » 

Pour F, ce n’est pas facile de les conseiller, contrairement à G, qui elle, pense que c’est 

un sujet qu’elle peut « aborder facilement, dire que l’activité physique c’est quelque chose 

qu’on peut mettre en place. » Pour cette sage-femme hospitalière, il est effectivement 

essentiel d’en parler et d’instaurer une activité physique et une alimentation équilibrée pour 

pouvoir contrôler au mieux la prise de poids de ces patientes. Pour J également, sage-femme 

libérale, le sujet est facile à aborder. Très tôt dans la grossesse, elle réussit à mettre en place 
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un programme avec une de ses patientes obèses. « Au premier rendez-vous on en a parlé tout 

de suite », souligne-t-elle. 

  

Pour L, c’est facile d’en parler. Malheureusement, elle convient que ses patientes ne 

sont pas toutes réceptives : « J’en ai eu une qui avait pris 22 kilos. (…) Elle rigolait. Elle 

n’était pas du tout réceptive, même quand on lui explique, ça la fait rigoler. Donc des fois 

c’est un peu compliqué, on n’arrive pas à les recentrer (…) ».  

Pour elle, il n’est pas nécessaire d’insister avec ces patientes : « On voit bien quand on 

aborde le sujet. Soit y’en a elles accrochent, ça les intéresse, soit elles s’en foutent, ça se voit 

direct. » 

 

 Caractéristiques socioéconomiques et culturelles 

 

4 sages-femmes disent avoir été confrontées à une barrière d’origine ou de niveau 

social. Pour 2, la barrière de la langue joue énormément dans leurs consultations, comme le 

mentionne D : « La barrière de la langue aussi, ça joue. C’est déjà difficile dans nos 

consultations à nous de tous les jours. Mais si en plus on doit parler d’activité physique… ».  

 La population et l’origine jouent également pour ces 2 sages-femmes. En effet, d’après 

K, « chez les maghrébins, tunisiens, c’est un peu difficile d’instaurer ça », « ils ne sont pas 

très sportifs ».  

 

 Pour L, qui propose la préparation en piscine tout au long de la grossesse à ses 

patientes, ce critère joue également. Même si elle propose cette activité à toutes les femmes à 

tout moment, elle se dit que « les femmes voilées ne viendront pas à la piscine ». 

 

 Pour J, la principale difficulté qu’elle rencontre se situe dans le niveau 

socioéconomique, principalement en termes de moyens économiques de ses patientes. En 

effet, d’après elle : « Tout ce qui est yoga prénatal, pilates prénatal, dans le quartier, à part 

maman bulle qui le propose, y’a pas grand-chose. Donc une maman qui a pas les moyens, je 

ne vais pas lui proposer ça, parce que c’est quand même cher. » Elle s’adapte donc mais se 

trouve rapidement limitée : « Natation, marche à pied c’est très bien mais voilà on arrive un 

peu au bout de ce qu’on peut proposer. » 
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2.4. FACTEURS DE CONSEILS D’AP POUR LES FEMMES ENCEINTES  

2.4.1. Formation et Information  

 

Au niveau de leurs formations initiale et continue, les sages-femmes ont été 

interrogées sur leurs avis sur les différentes informations reçues à ce moment-là.  

 

Concernant leurs études à l’école de sages-femmes, 7 sages-femmes reconnaissent 

n’avoir pas reçu d’informations sur l’AP pendant la grossesse au cours de leur formation 

initiale. Une précise qu’elle pense que l’AP pendant la grossesse devrait faire partie d’un 

module lors de l’évocation de la grossesse physiologique pendant les études. 

2 ont reçus des informations pendant leurs cours à l’école et se sentent influencées par 

cette formation, comme C, qui a fait ses études au Danemark : « Je sais que moi quand même 

dans mes études, dans mes formations, on nous le martèle tout ça, et après y’a des gens 

réceptifs à ça et qui veulent faire avancer les choses, y’en a d’autres ce n’est pas important 

quoi. » 

B, quant à elle, évoque que dans son école située près de la région parisienne « on 

n’était pas dans le repos strict même quand il y avait des MAP sévères (…) voilà j’étais pas 

dans une école où on alitait systématiquement les patientes donc effectivement ça aussi ça 

joue. » 

G, qui n’a pas reçu d’informations de son école, déclare : « C’est vrai que tout ce 

qu’on aborde dans la physiologie ça devrait en faire partie. » 

 

 Pour sa part, A pense avoir reçu le supplément d’informations qu’il lui fallait en 

formation complémentaire : « C’est avec mes formations, en périnéologie où j’ai eu… ce 

complément d’infos. Non, sinon en sortant de l’école j’avais aucune info là-dessus. » 

Cependant, elle ne serait « pas contre » une mise à jour de ces informations, peut-être une 

nouvelle formation ou des recommandations plus poussées. 

 3 des sages-femmes pensent que l’expérience des années, ainsi que les stages lors des 

études et l’apprentissage auprès de différents professionnels de santé jouent un rôle important 

dans leur savoir sur ce sujet, comme le souligne J : « Je pense que notre formation se fait 

aussi au contact de toutes les personnes que l’on rencontre, au cours de nos études et même 

au cours de notre début de jeune diplômée. »  
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 Pour D, ce manque d’informations révèle un véritable frein dans sa pratique 

concernant le conseil sur l’activité physique pendant la grossesse : « Je n’ai pas eu de 

formation ou quelque chose comme ça, donc je limite à la marche, tout simplement. »  

 Par conséquent, elle tire surtout ses informations de ses échanges avec ses collègues 

quand l’instant le nécessite : « C’est avec les collègues qu’on en parle, mais après on ne sait 

pas vraiment… on ne sait pas trop. » 

 

2 sages-femmes évoquent le côté personnel de la chose, pensant qu’être sensibilisé à 

ce sujet nous permet de nous y intéresser et de pouvoir conseiller. L, par exemple, souligne : 

« t’as des médecins généralistes qui sont sensibilisés, d’autres pas du tout. Ça dépend de ton 

hygiène de vie personnelle je pense. » 

 

2.4.2. Freins au conseil : manques de compétences, de temps, de programmes 

 

Cinq sages-femmes se déclarent à l’aise avec ce sujet, et pensent n’avoir aucun tabou à 

aborder l’AP avec leurs patientes.  

 

Cependant, ce n’est pas le cas pour toutes. L’une des sages-femmes, A, libérale, 

pourtant en accord avec l’activité physique pendant la grossesse et la conseillant à ses 

patientes, déclare : « Je ne dis jamais que je suis à l’aise, parce que… il faut faire gaffe à ce 

qu’on fait ». 

Pour D, le sentiment de difficulté dans le conseil de l’AP est lié à un manque 

d’informations : « Encourager, non ce n’est pas facile pour moi… parce que je sais pas ce qui 

est bien, et puis finalement puisqu’elles ne sont pas en demande, l’un dans l’autre ça arrange 

bien aussi. » 

 

A l’hôpital, on pointe du doigt un manque de temps : 4 des sages-femmes interrogées 

se plaignent du temps réduit des consultations dans leur service. D souligne : « On les informe 

déjà hygiène, alimentation, la base, le principal, déroulement de la grossesse, mais 15minutes 

on n’a pas le temps de papoter d’autre chose. Le temps est limité. » 

Parmi elles, F, indique un autre problème dans ses conseils : le manque de structures 

ou de programmes adaptés. Si elle recommande principalement la piscine et la marche, elle 
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aimerait conseiller également le yoga et la gymnastique : « la gym je sais que ça se fait pour 

les femmes enceintes mais comme je ne sais pas où, je ne leur en parle pas trop. »  

  

2.4.3. Besoins pour davantage encourager la pratique d’AP : programmes 

accessibles et adaptés, formation, temps et supports d’information 

 

Après avoir discuté avec les sages-femmes de leurs différents problèmes rencontrés 

lors de leurs consultations pour conseiller l’AP à leurs patientes, nous les avons questionnées 

sur les besoins des différents professionnels de santé pour mieux et plus conseiller leurs 

patientes. 

 

J regrette justement que les cours proposés dans son quartier ne soient pas aussi 

accessibles pour toutes ses patientes : « Une patiente qui a pas beaucoup de moyens, ça serait 

bien qu’elle ait d’autres accès pour avoir des cours adaptés à sa situation avec des gens qui 

sont bien, formés. Pas quelqu’un qui te fait un cours spécial femmes enceintes en n’y 

connaissant rien et qui ne fait pas ce qu’il faut. » 

Pour elle, une fois la marche et la natation conseillés, il ne reste pas grand-chose à 

proposer. Elle souhaiterait donc que « le sport adapté pour la femme enceinte soit plus 

accessible ». 

F évoque un manque de connaissances des différentes activités à proposer à Nice : 

« J’avoue qu’un parcours…. De dire d’aller à tel endroit… moi à part les adresser en PMI, je 

ne sais pas où les adresser. Je sais qu’il y a des centres qui se font pour les femmes enceintes, 

mais comme je ne sais pas en quoi ça consiste, du coup je suis réticente à les envoyer à 

faire. » 

 

Beaucoup d’autres propositions variées ont été relevées. La plus courante, qui 

enthousiasme 4 des sages-femmes, serait de former des professionnels de santé pour donner 

des cours spéciaux aux femmes enceintes, encadrant ainsi au mieux l’activité physique et la 

grossesse. Elles proposent ainsi des programmes à mettre en place à proposer spécifiquement 

aux femmes enceintes.  

 A est pour cette idée, intégrant même la sage-femme : « ça pourrait être pas mal dans 

le cadre de formations, peut-être de former des professionnels tels que sage-femme ou kiné. » 
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 G est également d’accord, pensant qu’il « faudrait peut-être former des groupes dès le 

départ où elles pourraient s’immiscer, voir ce qu’elles ont le droit de faire, de pas faire … », 

en insistant sur le fait qu’il faudrait « quelque chose d’adapté à la femme enceinte ». E la 

rejoint sur cette pensée, ajoutant qu’il faudra que ce soit « toujours encadré par des profs qui 

sont sensibilisés au sport pendant la grossesse ». 

Trois sages-femmes trouvent que la société actuelle est « trop dans le curatif que dans 

le préventif », comme le souligne C. Elles seraient pour une meilleure sensibilisation des 

professionnels de santé. B déclare : « Je pense qu’il y a des professionnels de santé qui ne 

savent pas déjà ce qu’est le sport réellement, et ils ne peuvent pas orienter du coup les 

patientes. »  

 

Trois autres sages-femmes seraient pour des recommandations plus abouties. En effet, 

le fait qu’en France elles soient peu développées influenceraient les sages-femmes dans leurs 

pratiques de tous les jours : « On en parle pas assez, c’est vrai qu’il n’y a pas beaucoup de 

recommandations », souligne B.  

 H admet que ce manque de recommandations n’encourage pas forcément les 

professionnels de santé à en parler : « Des recommandations ça permet de donner une trame, 

une directive. (…) Parce que c’est vrai qu’on ne connaît pas tout, les sports, les quantités à 

faire, pourquoi, c’est bien de pouvoir s’appuyer sur quelque chose en fait. » 

D rejoint l’idée de recommandations plus poussées, mais voudrait d’abord interroger 

les patientes, « les plus concernées en premier, leur demander, si ça les intéresserait ou pas. » 

Puis un développement des recommandations que les sages-femmes pourraient appliquer en 

consultations.  

 

Pour trois sages-femmes, il serait important de pouvoir sensibiliser les patientes plus 

tôt dans la grossesse. G, par exemple, évoque les cours de préparation à la naissance : « Le 

premier cours il faudrait l’isoler, le mettre à trois mois, le mettre plus tôt et puis donner tous 

ces conseils dans ce premier cours d’accouchement (…) je pense que ce serait plus logique. 

Et puis on aurait un impact plus important. » 

Parmi elles, deux sages-femmes, dont E, a aussi son idée sur le sujet. Pour elle, plus 

que la préparation à la naissance, elle évoque une consultation à mettre en place en début de 

grossesse, une « consultation diététique et sport » où l’on pourrait répondre aux questions des 

patientes et les orienter tout au long de leur grossesse. Pour elle, « c’est un créneau qui aurait 

sa place. » 
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Une sage-femme pense qu’un module dans la formation initiale permettrait de 

sensibiliser les futurs professionnels de santé sur ce sujet : « Déjà des formations dans les 

formations initiales, avec peut être des intervenants kiné du sport, des gens qui sont vraiment 

dans le sport (…) qui peuvent effectivement faire réfléchir les futurs professionnels. »  

 

D et L y voit surtout un effet de société. Elles verraient surtout un moyen d’atteindre la 

population au travers de la publicité : « S’il y a des pubs, si on parle plus d’activité physique 

chez la femme enceinte, peut-être qu’elles auraient plus de questions, ça c’est sûr et certain, 

qu’il y en aurait beaucoup qui seraient intéressées (…) même pour nous, déjà, pour qu’on 

sache un peu quoi leur répondre. » 

L insiste également sur la publicité : « Déjà que dans les médias on en parle un peu 

plus, déjà, peut-être (…) S’il y avait des petits spots, ce genre de choses, bien sûr que 

j’apprendrais encore des choses, j’oserais encore plus en parler… sûrement. Ils font bien des 

campagnes anti-tabac, ils pourraient parler de sport et d’hygiène de vie. » 

 

Trois évoquent la présence de fascicules ou supports pendant leurs consultations pour 

les aider à conseiller leurs patientes.  

 

2.4.4. Attitudes vis-à-vis de l’AP comme mode de prévention santé 

 

Dans le contexte de la loi « sport sur ordonnance », nous avons intégré une question 

nous permettant de déterminer leurs avis et attitudes vis-à-vis de l’AP comme dispositif de 

santé.  

Dans notre échantillon, 8 sages-femmes n’avaient jamais entendu parler de la Loi 

Fourneyron. Après explication de son contenu et son intérêt, 7 étaient pour l’AP comme 

dispositif de santé, comme F : « C’est une bonne chose de commencer par là pour régler des 

problèmes cardio-vasculaires, des problèmes de surpoids… toutes les douleurs articulaires, 

tout ça…. Oui, c’est une très bonne chose. » 

Une sage-femme, C, a préféré ne pas se prononcer devant son manque d’information, 

n’ayant pas d’opinion tranchée.  
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 Les quatre autres sages-femmes en ont entendu parler. Sur ces quatre, K est pour, à 

l’instar de I, qui déclare : « C’est bien pour les médecins généralistes, pour inciter les gens à 

bouger. On est très sédentaire en France. » 

 B, quant à elle, même si elle encourage l’activité physique, trouve « dommage que ça 

ne soit pas quelque chose qui soit acquis par la société. » Elle pointe un possible « problème 

de société, (…) d’école ou d’éducation, même familiale. » 

 Pour G, pour qui cette loi est une bonne initiative, le problème serait plus de 

convaincre le professionnel de santé, qu’il se sente « concerné (…) convaincu par ce qu’il 

prescrit », et prévoirait en amont « une grosse campagne de sensibilisation ». 

 

 J est mitigée : « Je pense que le sport dans l’hygiène de vie, ça n’a pas forcément à 

faire sur une prescription médicale », déclare-t-elle. Elle craint qu’on « infantilise les 

patients » et encourage « à réfléchir à ce niveau-là. » 
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PARTIE 3 : ANALYSE ET DISCUSSION 

 
1. Limites de l’étude 

1.1. POINTS FAIBLES 

 

Notre étude a connu ses limites, et nous pouvons en citer les points faibles :  

 

 Novice en matière de sociologie et d’étude de terrain, la grille d’entretien et les entretiens 

eux-mêmes se sont révélés être une étape difficile. En effet, ces études nécessitent 

expérience et connaissance du travail de terrain qui ont fait défaut en début d’étude. 

Cependant, nous avons pu nous améliorer et progresser tout au long des entretiens nous 

permettant d’en avoir de qualité et de se former à l’enquête de terrain. De plus, nous avons 

réalisé très tôt qu’il était difficile de questionner les sages-femmes sans essayer d’orienter 

les réponses. Cela s’est avéré un processus ardu qui s’est également amélioré au fur et à 

mesure des entretiens ;  

 

 Malgré la prudence en matière d’enregistrement des entretiens, nous avons 

malheureusement rencontré des problèmes sur l’enregistrement des données. En effet, 

comme dit plus tôt, notre quatrième entretien a connu une défaillance du magnétophone et 

n’a donc pas été enregistré. Les données de cette sage-femme n’ont donc pas pu être 

exploitées, perdant ainsi de précieuses informations ;  

 

 La sélection par le hasard des sages-femmes libérales et de PMI ne nous a pas permis 

d’intégrer de sages-femmes hommes dans notre population, ce qui aurait pu être 

intéressant pour diversifier encore plus notre étude. Egalement pour les sages-femmes 

hospitalières, où nous nous sommes rendus directement dans le service pour rencontrer les 

sages-femmes et obtenir leur consentement pour notre étude ; nous n’avons pas eu la 

chance de rencontrer de sages-femmes hommes, ce qui a cloisonné notre étude à 

l’interrogatoires de femmes. Toutefois, la sélection reste en accord avec la représentativité 

des sexes dans ce métier ; 
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 Notre population, composée de douze sages-femmes, ne pourra pas être représentative de 

la population générale, et des études supplémentaires avec un nombre plus important de 

sages-femmes seront sans doute nécessaires pour extrapoler ces résultats à l’ensemble de 

la profession. Cependant, notre travail ici n’était pas d’obtenir des résultats représentatifs 

mais bel et bien de trouver des axes de connaissances concernant les freins et les leviers à 

la prescription et aux conseils d’AP aux femmes enceintes ; connaissances qui donnent 

lieu à des axes de recherche qui pourront par la suite être développés. De plus, la 

redondance que nous pouvions observer dans les discours des sages-femmes de Nice 

montre la pertinence des propos recueillis, même dans un petit échantillon, ne rendant pas 

forcément nécessaire l’interrogatoire de davantage de sages-femmes de la région.  

 

1.2. POINTS FORTS 

 

Nous relevons néanmoins de nombreux points forts à notre étude :  

 

 Les entretiens individuels en face à face ont donné aux sages-femmes le pouvoir de 

s’exprimer librement sur le sujet, sans être cantonnées dans de simples questions-

réponses ; en effet, ils ont permis de créer un lien avec la sage-femme au moment de 

l’entretien, nous permettant d’échanger ouvertement, ce qui aurait été impossible avec un 

questionnaire ;  

 

 Le choix de la population nous a permis d’avoir un aperçu des différents secteurs proposés 

aux sages-femmes ; ainsi, nous avons pu voir comment elles pouvaient évoluer dans les 

différents secteurs, mais également l’influence de leur travail sur leurs conseils d’AP. 

Ainsi, notre étude composée de sages-femmes de PMI, hospitalières mais aussi libérales, a 

permis une diversification totale de la population et une représentativité des résultats sur 

l’ensemble des secteurs. De cette manière, nous avons pu interviewer de nombreuses 

sages-femmes aux parcours aussi divers qu’intéressants. 
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2. Interprétation des résultats 
 

L’objectif de ce mémoire était de dégager des pistes de réflexion à travers l’analyse 

des freins et des leviers concernant la place de l’activité physique pendant la grossesse.  

 

Secondairement, nous voulions également : 

 Evaluer le niveau de formation et d’information des sages-femmes sur ce sujet.  

 Evaluer le niveau d’information donné aux patientes concernant la pratique d’activité 

physique pendant la grossesse. 

 

Différentes hypothèses de travail avaient ainsi pu être dégagées : 

 Les sages-femmes ne se sentent pas à l’aise à parler d’activité physique avec les femmes 

enceintes par manque de connaissance sur le sujet ;  

 Les sages-femmes mobilisent donc des représentations sociales et des « savoirs 

populaires » ; 

 Les recommandations actuelles en France n’encouragent pas les sages-femmes à conseiller 

l’activité physique aux femmes enceintes ; 

 Les sages-femmes peuvent être influencées par le profil des patientes pour aborder ce sujet 

avec elles (IMC élevé, contexte social…). 

 

Dans la partie suivante, nous allons analyser et interpréter nos résultats pour chercher à 

confirmer ou non nos différentes hypothèses. 

  

2.1. INFLUENCE DE L’AP DANS LA VIE QUOTIDIENNE SUR LA PRATIQUE 

PROFESSIONNELLE  

 

La vie personnelle des sages-femmes en matière d’AP a une influence considérable, 

selon elles, dans leur pratique professionnelle. Elles étaient globalement toutes actives ou 

sportives, et étaient pour une pratique de l’AP en dehors de la grossesse.  

Par la suite, celles ayant déjà vécu une grossesse ont une vision de l’AP différente de 

celles n’ayant jamais eu d’enfants. En effet, toutes les sages-femmes qui ont déjà été enceintes 

ont toutes affirmées avoir pratiqué une activité physique pendant cette période. Une seule a eu 

une grossesse pathologique, lui enlevant la possibilité d’en pratiquer, mais elle a pu faire du 
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sport sans craintes pour ses grossesses ultérieures. Pour toutes, il a été « naturel » de pratiquer 

une activité physique, même adaptée.  

Le groupe de sages-femmes aux antécédents de grossesse affirme que c’est un facteur 

important dans leurs types de conseils. En effet, l’une d’elle confirme : « Ça m’ait peut-être 

plus facile parce que je le pratique, mais aussi parce que je l’ai vécu en tant que femme 

enceinte, et que je sais qu’il y a un réel bénéfice pour elles ». Celles n’ayant jamais été 

enceintes sont globalement pour pratiquer une AP pendant leur future grossesse, si elle est 

physiologique. Toutes sont d’accord sur le fait d’adapter leur pratique en fonction de leur état. 

Seulement une évoque qu’elle ira peut-être marcher.  

 

Pour les sportives en dehors de la grossesse, il ressort que toutes ont été ou seront à 

l’aise à l’idée de pratiquer une activité physique pendant la grossesse. Celles moins sportives 

sont convaincues que la pratique d’AP est nécessaire pour mieux vivre cette période, et sont 

toutes en accord avec le fait d’avoir une activité régulière.  

 

Quelques sages-femmes évoquent leur famille, conjoint ou enfants, comme une source 

d’influence. H, par exemple, mentionne un membre de sa famille en études de sport ; elle 

avoue que cela joue sur son opinion et l’incite à aborder ce sujet avec ses patientes. Elle se 

sent « plus sensibilisée ». 

 

La vie personnelle semble donc avoir une influence essentielle sur la pratique des 

sages-femmes. En effet, que ce soit leur pratique sportive quotidienne, le vécu de l’AP dans 

leur grossesse, ou leur influence familiale, toutes sont impactées d’une manière plus ou moins 

importante sur les conseils qu’elles donnent à leurs patientes.  

 

2.2. CROYANCES ET CONNAISSANCES DES SAGES-FEMMES 

 

L’activité physique est bien perçue par toutes les sages-femmes. Toutes considèrent 

que conserver une AP est bon pour la santé et apportent beaucoup de bénéfices aux femmes 

enceintes. Cependant, elles insistent sur l’importance d’adapter ces pratiques.  

 

Toutes admettent que l’AP présente de nombreux bénéfices pour les femmes 

enceintes. Les plus cités sont la prise de poids et le maintien d’un bon moral. En effet, la 
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moitié des sages-femmes évoquent ces deux cas comme les principaux bénéfices. Quelques-

unes évoquent d’autre avantages, tels qu’un meilleur retour veineux ou un accouchement plus 

facile et moins dystocique. Une seule évoque une amélioration de la stabilisation du diabète 

avec l’AP.  

Il est par conséquent à remarquer que les sages-femmes ne sont pas au point sur les 

bénéfices apportés par l’AP en période prénatale. En effet, comme vu dans notre première 

partie, de nombreux avantages sont à retirer de cette activité. Très peu sont cités par les sages-

femmes.  

 

Elles sont plus au courant au sujet des risques et des contre-indications à l’AP pendant 

la grossesse. Elles partagent globalement les mêmes idées à ce sujet. En effet, la majorité 

contre-indiquent la pratique de sport à risques de chutes, de choc, ou de traumatismes.  

Egalement contre-indiqué, la MAP, par la moitié des sages-femmes. Cependant, 

comme nous l’avons fait remarquer, toutes la mentionnent comme une contre-indication et 

non une complication de l’AP. Les métrorragies, les déchirures périnéales et l’excès de la 

pratique ont seulement été évoqués par une minorité de sages-femmes.   

Sur ce point, nous pouvons donc souligner que à ce niveau-là également les sages-

femmes manquent d’informations et sont parfois dans l’erreur, par exemple concernant 

l’augmentation du risque des déchirures périnéales ; en effet, la littérature tend plutôt à 

démontrer l’effet protecteur de l’AP sur le périnée. [22] 

En comparaison aux différentes recommandations faites sur l’AP chez la femme 

enceinte, nous pouvons noter que de nombreuses contre-indications ne sont pas indiquées. 

[39] [40] [41] 

 

 Nous avons également évalué les connaissances des sages-femmes sur les 

recommandations faites par les différents pays, en insistant évidemment sur celles faites en 

France.  

Il est apparu que pratiquement aucune sage-femme ne connaissait les 

recommandations faites sur ce sujet, que ce soit en France ou à l’international. Seulement une 

pouvait évoquer les grandes lignes, en reconnaissant ne pas en savoir davantage.  

Cela rappelle l’étude faite sur les connaissances des obstétriciens sur les recommandations 

de l’ACOG. En effet, plus de la moitié n’étaient pas au courant des recommandations 

américaines. [60]  
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 Les sages-femmes manquent donc de connaissances sur le sujet. En effet, peu 

connaissent les bénéfices ou les risques et contre-indications. Pratiquement toutes 

reconnaissent ne pas connaître les recommandations sur le sujet.  

 

Cela confirme donc notre troisième hypothèse : « Les recommandations actuelles en 

France n’encouragent pas les sages-femmes à conseiller l’activité physique aux femmes 

enceintes ». Au vu de cet état de manque de connaissances scientifiques, nous nous penchons 

maintenant sur la manière dont les connaissances et représentations sont mobilisées dans leurs 

pratiques professionnelles et conseils aux patientes.  

 

2.3. PRATIQUES PROFESSIONNELLES DES SAGES-FEMMES 

 

L’activité physique pendant la grossesse n’est pas un sujet abordé systématiquement. 

En effet, pour plus de la moitié des sages-femmes, le sujet n’est évoqué que si la patiente est 

en demande. Seulement trois en parlaient systématiquement : pour elles, cela fait partie de 

« l’hygiène de vie ». 

 

Les sages-femmes déclarent en parler à trois moments de la grossesse : [66] 

 

 Cours de préparation à la naissance  

 

C’est le moment où elles en parlent le plus. A ces cours, les patientes peuvent poser 

leurs questions, les professionnels ont le temps de parler de plusieurs choses. Il se crée un 

véritable échange entre elles et les femmes enceintes, permettant à ces dernières de poser 

toutes leurs questions. Pour plusieurs sages-femmes interrogées, parler d’activité physique est 

systématique à ces cours et fait partie du programme des sujets à aborder.  

 

 Entretien prénatal précoce  

 

Peu effectué par les sages-femmes de notre étude, l’EPP est néanmoins un moment où 

celles qui le pratiquent abordent systématiquement l’activité physique. Ce rendez-vous 

structurant par la suite toute la préparation à l’accouchement et pouvant aller jusqu’à une 

durée d’une heure, permet à la femme enceinte d’aborder tous les sujets qu’elle souhaite et où 
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la sage-femme prépare les différents parcours de la grossesse et de l’accouchement. Ce 

rendez-vous permet « de planifier » la grossesse, et toutes les sages-femmes interrogées en 

profitent pour y intégrer l’AP, que la femme enceinte l’aborde spontanément ou non. 

 

 Consultations de suivi de grossesse 

 

Presque la moitié des sages-femmes de l’étude ont déclaré pratiquer des suivis de 

grossesse. Cependant, elles avouent que le sujet de l’AP est très peu abordé dans ce genre de 

rendez-vous. Etant plus médicale, cette consultation permet un suivi clinique des différents 

bilans, échographies, santé de la femme. De plus, les temps de consultations à l’hôpital de 

l’Archet 2, quinze minutes, laissent rarement la possibilité aux professionnels d’aborder des 

sujets, comme le souligne D : « ce n’est pas superflu, mais voilà, si elles le demande, je 

réponds sans problème, soit… on n’a pas le temps pour parler d’autre chose. » 

 

Au niveau des conseils donnés, nous avons pu constater que les sages-femmes ne 

connaissent pas entièrement les différentes activités physiques conseillées pendant la 

grossesse. Certaines sont évoquées de manière récurrente dans les entretiens, comme la 

marche ou la natation, mais les activités conseillées par les sages-femmes se retrouvent vite 

limitées. 

Vis-à-vis des activités déconseillées, les sages-femmes manquent aussi de 

connaissances et ont tendance à déconseiller des activités possibles. En effet, la course à pied 

peut être pratiquée chez une femme dont la grossesse est physiologique et pratiquant ce sport 

régulièrement avant sa grossesse. [39] Or, la majorité des sages-femmes interrogées 

déconseillaient fortement cette activité.  Ceci est cohérent avec les conseils aux femmes 

enceintes dans la littérature internationale, où les conseils sont souvent limités à la marche et 

la natation. [51] 

Les sages-femmes ont donc certaines connaissances mais sont parfois dans l’erreur 

concernant les différentes activités possibles ou non à conseiller à leurs patientes ; elles se 

replient parfois sur les représentations sociales sur la grossesse, qui dépeignent cette période 

comme un moment de vulnérabilité du corps féminin où il faudrait protéger le corps et limiter 

l’activité. 

 

Cet état des lieux des connaissances des sages-femmes nous amène à nous interroger 

sur notre première hypothèse : « Les sages-femmes ne se sentent pas à l’aise à parler 
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d’activité physique avec les femmes enceintes par manque de connaissance sur le sujet ». En 

effet, ces résultats confirment le manque de connaissances des sages-femmes, cependant les 

sages-femmes se sentent en majorité à l’aise pour discuter de ce sujet avec leurs patientes, ce 

qui infirme donc notre première pensée. Il est à noter que certaines ressentent le besoin de 

plus d’informations pour conseiller autre chose que la marche et la natation aux femmes 

enceintes. Ces résultats rejoignent ceux de Bauer, qui remarquait en 2010 que les 

professionnels de santé obstétricaux encourageaient l’AP pendant la grossesse, mais 

manquaient de réelles connaissances sur le sujet, notamment au niveau des recommandations. 

[60] 

 

  Les sages-femmes changent également leur discours en fonction du contexte et du 

profil de la patiente. Nous avons pu déterminer plusieurs profils qui incitent ou non ces 

professionnels à échanger sur ce sujet.  

 

Pour une MAP, seule B évoque une AP adaptée. Pour elle, malgré cette pathologie, il 

est nécessaire de sortir et de marcher tous les jours, tant que cela reste une activité douce. Le 

reste des sages-femmes considère la MAP comme une contre-indication à l’AP pendant la 

grossesse et ne la conseille pas à leurs patientes.  

La majorité des sages-femmes adaptent également leur discours en fonction du niveau 

sportif de leurs patientes. En effet, que la femme enceinte soit sportive de base ou sédentaires, 

leurs conseils changent.  

Pour les femmes qui sont actives pendant leur grossesse, les sages-femmes insistent 

sur l’adaptation de l’AP et soulignent le risque d’une AP trop importante. Seulement 

quelques-unes considèrent que l’adaptation est inutile si la grossesse reste physiologique et en 

dehors des sports à risques. Pour les autres, l’AP est importante mais doit rester douce et les 

professionnels doivent rester attentifs aux signes d’arrêt de la pratique. Deux soulignent 

également que l’adaptation doit se faire sans frustrer la patiente.   

Pour les femmes non actives, elles sont plus à l’aise pour aborder le sujet. Seulement 

deux n’en parlent pas. Plus de la moitié des sages-femmes considèrent que ce type de femmes 

enceintes représente la majorité des cas. Elles soulignent un problème de société qui serait 

« sédentaire » ; or, pour elles, ce n’est pas pendant la grossesse que les patientes vont se 

mettre à pratiquer une AP. Dans ces cas-là, même si les sages-femmes abordent quand même 

ce sujet avec leurs patientes, la plupart préfèrent ne pas insister, se contentant de donner des 

conseils généraux.  
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Les sages-femmes évoquent également le cas d’une prise de poids gestationnelle 

excessive ou un surpoids préexistant à la grossesse. En effet, la moitié des sages-femmes 

estiment qu’il est important de sensibiliser ces femmes à limiter leur prise de poids. Pour 

certaines, il n’est pas évident de les conseiller ; pour d’autres, cela facilite la conversation. 

Globalement, il ressort que parler et instaurer une AP adaptée et une alimentation équilibrée 

est essentiel pour ces femmes, malgré le fait que toutes ne sont pas réceptives à ces conseils.  

Il est à noter qu’avec ce profil de patientes, les sages-femmes abordent plus souvent ce 

sujet qu’avec d’autres : « c’est assez facile avec ces patientes-là, on va pouvoir dire on fait de 

l’activité, on a le droit de prendre tant de poids, l’activité physique… et du coup tu abordes 

les choses et c’est beaucoup plus simple ». 

 

 Enfin, les entretiens ont montré une adaptation du discours en fonction de l’origine de 

la patiente ou de son niveau social. En effet, certaines sages-femmes sont confrontées à une 

barrière de la langue avec leurs patientes, principalement celles exerçant en hôpital. Cela joue 

énormément en consultations, où les sages-femmes vont avoir des difficultés à communiquer 

et préfèrent donc se cantonner aux sujets principaux et indispensables. Pour certaines, il est 

compliqué d’instaurer une AP avec les patientes d’origine maghrébine mais également des 

îles, où la population n’est « pas très sportive ». Une seule sage-femme évoque le niveau 

social de ses patientes, considérant que le sport adapté à la femme enceinte n’est pas 

accessible à toutes les patientes. Elle évoque les structures payantes qui en propose ; pour elle, 

à part la piscine et la marche, rien n’est vraiment proposé à ces patientes.  

 

Toutes les sages-femmes adaptent donc leur discours en fonction du profil de la 

patiente, ce qui confirme notre quatrième hypothèse : « Les sages-femmes peuvent être 

influencées par le profil des patientes pour aborder ce sujet avec elles (IMC élevé, contexte 

social…) ».  

En effet, les représentations sur les profils de patientes influent sur les messages de 

prévention et conseils donnés en matière d’AP. 

 

Ces résultats confirment par la suite notre seconde hypothèse : « Les sages-femmes 

mobilisent donc des représentations sociales et des « savoirs populaires » ». En effet, le 

manque de connaissances entraîne les sages-femmes à mobiliser des représentations sociales 

pour conseiller leurs patientes. Cependant, elles utilisent également leurs connaissances 

personnelles qui les amènent à être favorable à une pratique de sport pendant la grossesse.  
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2.4. FACTEURS DE CONSEILS 

 

2.4.1. Formation / Information :  

 

Durant la formation initiale, peu de sages-femmes semblent avoir reçu des cours sur 

l’activité physique pendant la grossesse. Seulement deux ont été sensibilisées par leur école 

sur ce sujet. Les autres sages-femmes pointent une absence de modules sur cette pratique. En 

effet, la formation initiale ne comporte pas de module sur l’activité physique en prénatal, 

d’après l’arrêté du 11 mars 2013 revu en 2015, du ministère des affaires sociales et ministère 

de l’enseignement supérieur et de la recherche. [67] Cependant, même si la formation initiale 

n’en comprend pas, certaines sages-femmes mentionnent les stages et l’expérience comme un 

outil alternatif indispensable.  

Malgré le fait que la formation initiale n’évoque pas l’AP, il est important de noter que 

la formation des sages-femmes, outre la théorie, se fait essentiellement au contact des 

professionnels de santé diplômés et des patients. Les stages et les contacts avec les sages-

femmes semblent impacter énormément nos connaissances. Une sage-femme évoque : « on 

apprend au fur et à mesure des stages, de l’expérience. » 

Cependant, pour quelques sages-femmes, cela aurait un impact positif sur les conseils 

des sages-femmes si la formation initiale leur donnait les informations basiques pour les aider 

à mieux en parler aux patientes : « dans l’école, les quatre ans, c’est important d’avoir des 

modules. » 

 

Plusieurs sages-femmes ont évoqué leur source de connaissance sur ce sujet comme 

étant les formations complémentaires. Il est à noter que pratiquement toutes les sages-femmes 

avaient fait au moins une formation depuis leur diplôme. Pour A, ce sont réellement ses 

formations qui lui ont apportés ce supplément d’informations qui lui faisait défaut. 

Pour certaines, les échanges entre professionnels sont également utiles ; 

principalement pour les hospitalières, qui échangent entre elles sur ce sujet quand des 

informations leur font défauts.  

 

Les sages-femmes tirent donc leurs informations principalement de leur expérience. 

Même si la formation initiale théorique n’apporte pas de connaissances sur le sujet, la plupart 
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se font néanmoins leur opinion au cours de leurs stages et de leurs contacts avec les différents 

professionnels de santé évoluant autour de la pré-natalité.  

 

2.4.2. Freins au conseil  

 

Moins de la moitié des sages-femmes ont confirmé se sentir à l’aise pour aborder 

l’activité physique avec leurs patientes. Pour elles, aucun tabou et aucunes hésitations au 

niveau des conseils.  

Les autres se montrent plus réservées sur ce sujet, même si elles n’hésitent à répondre 

aux questions de leurs patientes, à part D.  

 

Les sages-femmes hospitalières pointent toutes un manque de temps des consultations, 

et révèlent que c’est leur principal frein pour conseiller l’activité physique. E souligne : « on 

n’a pas beaucoup de temps, on ne peut pas aborder tous les sujets ».  

 

De quoi ont besoin les sages-femmes et les autres professionnels de santé pour être 

encourager à parler d’AP à leurs patientes ?  

 

La plupart évoquent la possibilité de former des professionnels de santé pour donner 

des cours de sport spécialisés aux femmes enceintes, permettant d’encadrer au mieux les 

patientes.  

Quelques-unes soulignent le fait que c’est également un effet de société. Il s’agirait 

donc aussi de sensibiliser au mieux autant la population que les professionnels de santé, les 

convaincre des bénéfices et de la possibilité de pratiquer une AP pendant la grossesse pour les 

encourager à en parler. Il ressort donc une nécessité de sensibiliser les professionnels de 

santé : « Je pense que c’est ça le plus compliqué, et que ça devienne quelque chose de 

systématique et d’intéressant… Enfin d’intéressant, où le professionnel de santé va se sentir 

concerné. Que lui il soit convaincu par ce qu’il prescrit. » 

 

 Comment les informer ?  

 

En passant par des recommandations, mentionnent plusieurs sages-femmes. Des lignes 

directives, par l’état ou le Conseil National de l’Ordre des Sages-Femmes par exemple, 
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rappelant les bienfaits de pratiquer une activité physique en-dehors et pendant la grossesse, 

encourageant ainsi les professionnels à en parler à leurs patientes.  

Quelques sages-femmes évoquent la possibilité d’insérer dans leur formation initiale 

un module sur l’AP pendant la grossesse, situé dans l’apprentissage physiologique de 

l’obstétrique, en licence. Malgré le fait que les sages-femmes tirent une majorité de leurs 

informations au fil des stages et de l’expérience du métier, plusieurs mentionnent l’avantage 

d’évoquer ce sujet en formation initiale pour mieux sensibiliser les futures sages-femmes. 

Pour certaines, cela vient également d’un effet de société ; par conséquent, elles 

évoquent la possibilité de sensibiliser autant la population que les professionnels de santé par 

les médias : « Ne serait-ce que dans les publicités, ça touche tout le monde ». 

 

 Comment sensibiliser les femmes enceintes ? 

 

L’une des sages-femmes évoque également le fait qu’il faudrait aborder le sujet plus 

tôt dans la grossesse. En effet, les EPP se déroulent généralement au quatrième mois. Mettre 

en place une consultation plus tôt dans la grossesse permettrait de mieux sensibiliser les 

femmes enceintes vis-à-vis de l’activité physique. E évoque une consultation spécialisée 

« pour celles qui en ont besoin, on pourrait instaurer une petite consult (…) où vous pouvez 

avoir des infos plus sur l’alimentation, ou voir pour le poids, les exercices que vous pouvez 

faire (…) je pense que c’est un créneau qui aurait sa place ». 

La mise en place de fascicules à la disposition des patientes est souligné par quelques 

sages-femmes. Ainsi, F parle de « peut-être avoir des fascicules avec des petits dessins ça 

pourrait aider pour en distribuer aux patientes, ou en afficher dans les salles de 

consultations, comme ça les patientes aussi ça viendrait d’eux, ils penseraient plus à faire de 

l’activité physique ». 

Cette sage-femme évoque aussi sa difficulté de ne pas savoir où envoyer ses patientes, 

et évoque la possibilité d’avoir une liste des différents centres de Nice : « J’avoue qu’un 

parcours…. De dire d’aller à tel endroit… moi à part les adresser en PMI, je ne sais pas où 

les adresser ». 

 

  En lien avec les connaissances des sages-femmes sur les recommandations en France, 

ceci confirme donc notre deuxième hypothèse : « Les recommandations actuelles en France 

n’encouragent pas les sages-femmes à conseiller l’activité physique aux femmes enceintes. » 
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2.5. ATTITUDES VIS-A-VIS DE L’AP COMME DISPOSITIF DE SANTE SUR LES 

REPRESENTATIONS ET PRATIQUES 

 

La loi Fourneyron, évoquée depuis 2015, vise à encourager les médecins à prescrire 

des activités physiques adaptées aux personnes souffrant d’affections de longue durée. Les 

patients se voient remettre une ordonnance leur permettant de rejoindre une structure labélisée 

où des éducateurs qualifiés et spécialement formés l’aideront à pratiquer des exercices adaptés 

à sa pathologie.  

Ce n’est que depuis le 1er mars 2017 que le sport sur ordonnance devient réel et permet 

aux médecins généralistes de prescrire du sport à leurs patients en fonction de leurs 

pathologies. [2] 

 

Dans ce contexte du « sport sur ordonnance », qui place l’AP au centre d’un plan de 

santé, nous avons interrogés les sages-femmes sur leur positionnement vis-à-vis de l’AP 

comme dispositif de santé. La loi Fourneyron a donc été évoqué ; on constate que la majorité 

des sages-femmes de l’étude, 2/3 d’entre elles, n’ont en pas entendus parler ; cependant, après 

explication du contenu de l’amendement, sept se sont déclarées favorables à cette initiative : 

« C’est bien. Pour moi, avant les médicaments, c’est quand même l’hygiène de vie qui passe 

en premier. » 

Les quelques sages-femmes qui en ont entendus parler sont également pour, mais 

certaines sont néanmoins mitigées. Selon une, cela « infantiliserait » les patients ; pour une 

autre, il ne faut pas faire « à outrance », et rester « critique » : « il faut aussi savoir orienter 

les gens vers quelque chose qui peut convenir. » 

 

Cela peut-il influencer notre pratique professionnelle en tant que sage-femme ?  

La plupart des sages-femmes interrogées le pensent. Selon certaines, cela passe par 

une prise de conscience de la société. Elle serait en effet trop sédentaire, et la population ne 

serait pas assez sensibilisée pour pratiquer une AP, comme l’évoque C : « Je pense qu’on est 

très dans le curatif aujourd’hui, on n’est pas assez dans le préventif ».  

Même si cette loi concerne uniquement les médecins généralistes pour prescription 

d’AP à leurs patients atteints d’une pathologie chronique, elle pourrait influencer le reste de la 

profession. Elle les sensibiliserait sur les bénéfices de l’AP et aurait éventuellement une 

influence positive sur la société. L souligne : « C’est de la prévention. Je pense que ça peut 
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nous influencer, parce qu’on va en parler plus. Ça va sensibiliser des gens qui n’en parlent 

pas. » 

 

La loi Fourneyron, aussi dit « sport sur ordonnance », est donc bien perçue par 

l’ensemble des sages-femmes interrogées. En accord avec l’idée qu’une pratique d’AP 

régulière est nécessaire pour une bonne hygiène de vie, elles pensent communément que cela 

peut influencer positivement la pratique des professionnels obstétricaux.  

Pour l’instant limité aux médecins généralistes, cette initiative place notre société dans 

un esprit préventif et non curatif, cherchant à encourager l’ensemble de la société à pratiquer 

une activité physique.  

 

2.6. AXES DE DEVELOPPEMENT DE LA PROMOTION DE L’AP PENDANT ET 

APRES LA GROSSESSE 

 

En vue de tous ces résultats, plusieurs plans d’actions possibles ont émergé :  

 

 Un programme accessible à toutes 

 

Des programmes adaptés à la femme enceinte pourraient être mis en place. Autant à 

l’hôpital qu’en libéral ou en PMI, l’élaboration de programmes d’activité physique allant du 

début de la grossesse jusqu’au terme permettraient aux patientes d’accéder au sport tout en 

s’assurant un accès facile à un professionnel formé dans ce but pouvant répondre à leurs 

questions et adapter l’activité à chacune.  

 

 Un questionnaire dès le début de la grossesse 

 

A l’instar du questionnaire X-AAP mis en place au Canada, le but de cette grille facile 

d’utilisation serait de permettre au professionnel obstétrical suivant la grossesse de 

questionner dès la première consultation les femmes enceintes, permettant de savoir dans quel 

cadre l’activité physique pourrait être mis en place.  

De plus, la présence d’un questionnaire prédéfini permettrait aux sages-femmes et 

autres professionnels de santé de se sentir plus à l’aise à aborder le sujet dans un cadre 

structuré.  
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 Une consultation spécialisée  

 

Déjà évoqué mais non mis en place dans les lieux interrogés [68], une consultation 

spécifique à l’activité physique pourrait être mise en place dès le début de la grossesse, 

permettant aux femmes de s’interroger uniquement sur ce thème dans une consultation avec 

un professionnel formé ; cela pourrait être associé à l’idée précédente évoquant un 

questionnaire défini pour interroger la patiente sur ses habitudes et son état médical.  

 

 La formation initiale : sensibiliser aux mieux les professionnels de santé 

 

Non évoquée dans la formation initiale des sages-femmes, il pourrait être intéressant 

d’inclure un module ou un cours dans la physiologie obstétricale. En effet, cela permettrait 

dès le début des études de sensibiliser ces futurs professionnels afin qu’ils puissent s’axer 

dans la suite de leur profession dans une dynamique favorable à l’activité physique pendant la 

grossesse.  

Ainsi, une meilleure sensibilisation des professionnels de santé est à promouvoir : en 

effet, ce sont les premiers à pouvoir parler de l’activité physique avec les patientes. Or, la 

plupart ne sont pas convaincus du réel intérêt de cette pratique. Une sensibilisation globale 

des professionnels obstétricaux pourrait permettre de convaincre les moins sensibilisés à 

évoquer ce sujet avec leurs patientes, permettant ainsi de toucher un maximum de femmes 

enceintes.  

 

 Un support à disposition de tous 

 

Malgré l’existence de nombreux fascicules et supports sur le sujet, comme à l’Archet, 

qui publie quelques pages de recommandations sur ce sujet depuis 2011 (Annexe 3), nous 

pouvons remarquer que de nombreuses sages-femmes n’en connaissent pas l’existence lors de 

nos différents entretiens. En effet, la présence de fascicules est plusieurs fois abordé, comme 

pouvant « aider aux conseils » à donner aux patientes.  

Nous ne pouvons qu’encourager une diffusion plus importante des fascicules déjà 

existants, que ce soit en hospitalier, libérale ou pour les sages-femmes territoriales de PMI, 

permettant ainsi un support collectif et à disposition de tous pour une meilleure diffusion de 

ces informations. Ainsi, à la portée autant des sages-femmes que des patientes, ces supports 
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pourront permettre de sensibiliser les deux partis et encourager l’AP chez les femmes 

enceintes.  

 

 AGITA maternité  

 

Créé en 2016, le programme AGITA Maternité fait partie de l’association A2S, Azur 

Sport et Santé, reconnue par l’Agence Régionale de Santé PACA comme centre de référence 

de la promotion de l’AP sur le territoire azuréen, comprenant les Alpes-Maritimes et le Var. 

Son objectif est d’aider au développement du sport santé au niveau local et permettre de 

promouvoir l’AP comme dispositif de santé dans la région.  

Depuis sa création, AGITA Maternité a pour mission d’encourager la promotion de 

l’AP pendant et après la grossesse. Pour cela, A2S tend vers l’obtention d’un label de qualité 

aux offres d’activités physiques adaptées autour de la maternité par la mise en place d’un 

cahier des charges permettant l’élaboration d’une structure adaptée.  

A2S met en place au travers d’AGITA maternité un programme de formations 

cherchant à sensibiliser et former les professionnels de santé intéressés. Outre les cours 

pratiques, des cours théoriques permettant d’enrichir les connaissances des professionnels 

sont proposés, basés sur les différentes recommandations.  

Cette initiative permettrait de sensibiliser le plus grand nombre et d’instaurer l’AP 

comme facteur de santé évident et indispensable, autant pendant qu’après la grossesse, mais 

également tout au long de la vie.  
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CONCLUSION 
 

 

 

 

 

 L’activité physique pendant la grossesse reste encore largement méconnue dans la 

société. Que ce soit de la part des patientes ou des professionnels de santé, ce sujet n’est pas 

fréquemment abordé lors des suivis de grossesse. Pourtant, les nombreux bénéfices ne sont 

plus à démontrer, et la pratique régulière d’une activité physique chez les femmes enceintes 

permettrait d’éviter certaines complications, autant pendant la grossesse, qu’à l’accouchement 

ou en post-partum.  

 

 Les professionnels obstétricaux doivent encore être sensibilisés à cette pratique pour 

pouvoir au mieux informer leurs patientes tout au long de la grossesse. Or, les sages-femmes 

sont au premier rang en matière de suivi de grossesse physiologique. Il convient donc de les 

former au mieux à répondre aux questions des femmes enceintes, mais également à les 

sensibiliser à avoir une activité physique régulière pendant leur grossesse.  

 

 La mise en place de consultations spécialisées avec un questionnaire adapté pourrait 

leur permettre d’aborder ce sujet systématiquement. Des programmes créés spécialement pour 

les femmes enceintes et encadrés par des professionnels de la périnatalité seraient également 

un bon moyen de diffuser cette pratique à travers la société. Il a également déjà été évoqué 

que l’AP puisse être une sorte de préparation à la naissance à part entière.  

 Une meilleure diffusion des fascicules déjà existants permettrait à toutes sages-

femmes des différents secteurs d’avoir un support leur permettant de mieux conseiller et 

sensibiliser leurs patientes.  

 

 De plus, même si les recommandations françaises sur ce sujet sont pour l’instant 

brèves, les différentes lignes directives dans le monde entier, tels qu’aux Etats-Unis ou encore 

au Canada nous permettent déjà d’avoir une vision globale de ce qui est possible ou non 

pendant la grossesse.  
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 Il faut aussi souligner la nouveauté qu’est la loi « sport sur ordonnance », qui place la 

société française dans une dynamique d’activité physique en termes de dispositif de santé, et 

nous encourage à penser que la population se sensibilise sur ce sujet ; de nouvelles 

recommandations ou dispositifs d’AP pendant la grossesse verront peut-être bientôt le jour.  

 

 L’activité physique pendant la grossesse reste encore largement à promouvoir pour 

sensibiliser l’ensemble de la population, que ce soit les professionnels de santé ou les 

patientes.  
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Annexe 2 : Trame d’entretien  

 
 
 
 
 

 
PROFIL DES  SAGES-FEMMES 

 
Sexe :  
Année et école d’obtention du diplôme :  
Formations complémentaires : 
Nombre d’années d’expérience : 
Lieu de travail (libérale, hospitalière ?) : 
 
 

CONNAISSANCES / CROYANCES 
 

Que pensez-vous de la pratique d’AP pendant la grossesse ? 
Quels sont pour vous les risques ou contre-indications à la pratique d’une activité 
physique pendant la grossesse ?  
Quels sont pour vous les bénéfices à pratiquer une activité physique pendant la 
grossesse ? 
 
 

 PRATIQUES  PROFESSIONNELLES   
 
Dans quelles circonstances parlez-vous d’activité physique avec les patientes ? 
(EPP,…) 
Avec quels profils de patientes ? (pathologique, médical, social, économique, 
culturel…) 
 
Si non, pourquoi ? (on n’y pense pas, pas intervenir dans les choix/styles de vie, 
risqué, pas de formation, pas utile, pas assez de recos, pas le temps…) 
Quelles sont vos craintes ou hésitations à prescrire une activité physique pendant la 
grossesse ? 
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RECOMMANDATIONS ACTUELLES / FORMATION 
 
 
Que pensez-vous des recommandations actuelles sur le sport pendant la grossesse ? 
Qu’en savez-vous ? 
Pensez-vous que les recommandations sont suffisantes en France ? Incitent-elles les 
professionnels de santé à en parler ? 
 
Pensez-vous que notre formation nous permet-elle de recommander la pratique du 
sport auprès des femmes enceintes ? 
 
Que pourrait-on faire à votre avis pour encourager les professionnels de santé à en 
parler ?  
De quoi auriez-vous besoin, vous, pour prescrire et encourager les femmes 
enceintes à une activité physique pendant la grossesse ? 
 
Que pensez-vous / savez-vous du nouvel amendement de loi, dite loi Fourneyron, 
« sport sur ordonnance », qui inciterait le corps médical à prescrire l’AP ? Dans 
quelle mesure pensez-vous que cela pourrait influencer vos pratiques en tant que 
sage-femme ? 
 
 

VIE PERSONNELLE ET SPORT 
 
 
Quelle est la place du sport dans votre vie de tous les jours ? 
Pensez-vous que cela vous influence-t-il dans votre pratique professionnelle ?  
Voudriez-vous / En avez-vous en pratiquer pendant votre grossesse / la grossesse 
de votre conjointe ? 
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Annexe 3 : Fascicules de l’Archet destinés aux patientes,  

Exemple de support déjà existant 
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Activité physique chez la femme enceinte :  

Représentations et pratiques professionnelles des sages-femmes de Nice 

RESUME : 
 

Objectifs : Dégager des pistes de réflexions sur les freins et leviers de la 
recommandation de l’AP pendant la grossesse à travers l’analyse des pratiques 
professionnelles et représentations des sages-femmes.  
Matériel et Méthodes : Rencontre avec 12 sages-femmes de Nice de différents types 
d’exercices (libérales, hospitalières de niveau 3 et de PMI) pour comprendre leurs 
pensées, pratiques et représentations sur ce sujet à travers des entretiens semi-directifs.  
Résultats : La majorité des sages-femmes interrogées sont favorables à la pratique de 
l’AP pendant la grossesse. Cependant, il apparaît qu’elles manquent de connaissances 
sur ce sujet ainsi que sur les recommandations actuelles ; leurs conseils sont limités et 
ce n’est pas un sujet systématiquement abordé avec les femmes enceintes. Il apparaît un 
manque de sensibilisation et de formation sur le sujet.  
Discussion et conclusion : Une sensibilisation plus poussée de ces professionnels de 
santé est à prévoir, que ce soit dans la formation initiale des sages-femmes ou dans la 
société. Des recommandations françaises détaillées et de plus amples études centrées 
sur notre pays permettraient de sensibiliser la société et les professionnels à l’AP, que 
ce soit hors ou pendant la grossesse. 
Mots-clés : Activité physique, grossesse, sages-femmes, représentations. 

ABSTRACT : 
 

Objective : Find new ways of thinking about pros and cons on recommendation of PA 
during pregnancy, through professional practices and midwives representations 
analysis. 
Method : Meeting with 12 midwives of Nice from all environments (working as 
liberal, within public hospital and childhood institutions) to understand their thoughts, 
practices and representations on this subject through semi-directive conversations. 
Results : The majority of the interviewed midwives are favorable to the practice of PA 
during the pregnancy. However, it seems that there is a lack of knowledge on this 
subject and on the current recommendations as well; their advices are limited and this 
subject is not always discussed with the pregnant women. So, there is a lack of 
sensitization and formation on the subject. 
Discussion and conclusion : A more elaborate sensitization of these healthcare 
professionals has to be planned, whether it’s in the initial midwives formation or in the 
society. Detailed French recommendations and further studies focused on our country 
should allow society and medical staff to be more sensitive about PA, whether it’s for 
pregnant or non-pregnant women. 
Key-words : Physical activity, pregnancy, midwives, representations. 


